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PASSION MARINE i la Marine est « nationale », c’est bien parce qu’elle n’est pas seulement une « armée de mer ». Certes, elle a d’abord une vocation de marine militaire en veillant à la réalisation des missions de dissuasion et de projection de puissance. Mais la Marine, au titre de la sauvegarde maritime, est également engagée dans d’autres missions de défense de la Nation, dont celles relatives à la lutte contre les trafics illicites. Le Livre blanc sur la Défense et la Sécurité nationale souligne que la protection du pays et des populations doit commencer « loin du territoire national : il faut les attaquer à leur source dans la profondeur des espaces maritimes et lors des mouvements de transit ». La Marine nationale, au côté des autres administrations dont la Douane, est un instrument précieux au service de l’État pour mener cette lutte sur tous les océans. La lutte contre le trafic de drogue en est une bonne illustration. Intervenir sur les routes maritimes de la drogue est un moyen efficace pour peser sur la réduction de l’offre, avant la dispersion des produits stupéfiants sur le territoire.
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Réorganisation du personnel civil • Reconversion des militaires : adoption de la loi par le Parlement • Commission armées-jeunesse : le développement du lien armées-nation



DANS NOS PORTS



La lutte en mer concerne principalement l’Atlantique, avec notamment toute la zone de l’arc antillais, mais aussi la Méditerranée avec ses traversées de « Go-fast » à partir du Maroc ou de l’Algérie. Couper les routes de la drogue est désormais une priorité gouvernementale avec son plan global de lutte, élaboré par le ministère de l’Intérieur fin 2009. La Marine a répondu à ces préoccupations en déployant une deuxième frégate de surveillance aux Antilles (FS Germinal). La lutte contre le trafic de drogue concourt également à la paix et à la stabilité internationale. C’est en mettant fin à la « route de la cocaïne » que la déstabilisation et la corruption de nombreux États d’Amérique latine et d’Afrique pourront enfin cesser. La contribution de la Marine à la lutte globale contre le trafic de drogue ne relève donc pas seulement des questions de prévention pénale et de santé publique de la France métropolitaine et ultra-marine, c’est aussi un enjeu de sécurité internationale.
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Des marins écrivent… COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011  3



Azimuts Au moins un sous-marin lanceur d’engin SNLE en patrouille permanente



ZMATO Mission hydrographique en océan Atlantique



Plusieurs avions de patrouille maritime Atlantique 2 en permanence en opérations



PRINCIPALES MISSIONS HORS EAUX TERRITORIALES



DÉPLOYÉS OCÉAN INDIEN



ATLANTIQUE



MER DU NORD



DAKAR



Aconit (Atalante) Andromède (GGDM) Charles de Gaulle (Agapanthe) Croix du Sud (GGDM) EV Jacoubet (Enduring Freedom) Forbin (Agapanthe) La Rieuse Meuse (Agapanthe) Montcalm (Enduring Freedom) Somme (Alindien) Tourville (Agapanthe), Var (GGDM)



Aldebaran, Altair, Antarès, Borda (ZMATO), Cassiopée, Céphée, L’Aigle, Pégase, Primauguet, Tonnerre (Corymbe)



Géranium



Sabre



OCÉAN PACIFIQUE (APPROCHES POLYNÉSIE FRANÇAISE)



DJIBOUTI



MÉDITERRANÉE



Jasmin, La Tapageuse, La Railleuse, Maroa, Revi



Dumbéa Jacques Cartier Vendémiaire
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Arago, Capricorne, Cassard, Cdt Bouan, Gazelle, Guépratte, Jean Bart, Mistral, Rapière, Siroco



OCÉAN PACIFIQUE (APPROCHES NOUVELLE-CALÉDONIE)



La Glorieuse, La Moqueuse



Dague NOUVELLE-CALÉDONIE



LA RÉUNION



Albatros, Floréal, La Grandière, Nivôse



CHERBOURG BREST TOULON



AGAPANTHE



BAYONNE



Déploiement du GAN en océan Indien et Golfe, en soutien des opérations en cours.



ENDURING FREEDOM Contrôle de l’espace maritime nord océan Indien. Lutte contre les trafics illicites.



ATALANTE CORYMBE Mission de permanence opérationnelle dans la zone du golfe de Guinée.



Opération de l’Union européenne de lutte contre la piraterie maritime dans le golfe d’Aden et l’océan Indien.



GGDM Déploiement du groupe de guerre des mines en océan Indien. Cartographie en date du 24 janvier 2011



AU PORT-BASE GUYANE



La Capricieuse, La Gracieuse, Mahury, Organabo BREST



Alcyon, Argonaute, BeautempsBeaupré, Belle Poule, Buffle, Cdt Blaison, Cdt L’Herminier, Chacal, De Grasse, Églantine, Éridan, Étoile, Georges Leygues, Glycine, Grande Hermine, Guépard, Jaguar, La Pérouse, La Motte Picquet, Laplace, Latouche-Tréville, Léopard,



Lion, LV Lavallée, LV Le Henaff, Lynx, Malabar, Monge, Mutin, Panthère, PM L’Her, Sagittaire, Styx, Tenace, Thétis, Tigre



CHERBOURG



SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON



Coralline, Cormoran, Élan, Flamant, Glaive, Pluvier, Vulcain



Fulmar



TOULON



ANTILLES



Achéron, Ailette, Bélier, Bison, Cdt Birot, Cdt Ducuing, Chevalier Paul, Chevreuil, Courbet, Dupleix, Esterel, Foudre, Grèbe, Hallebarde, Jean de Vienne, Jonquille, La Fayette, Lubéron, Lyre, Marne, Orion, Pluton, Surcouf, Taape



Dumont d’Urville, Germinal, Maito, Ventôse, Violette



POLYNÉSIE FRANÇAISE



Prairial, Manini



BAYONNE



Aramis Athos
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LA LUTTE CONTRE LE NARCOTRAFIC



AUX ANTILLES e marché de la cocaïne est en pleine expansion en Europe. Après le cannabis, c’est même devenu la deuxième drogue la plus consommée sur le continent européen. D’après les policiers chargés de la lutte contre le narcotrafic, 300 tonnes de cocaïne seraient ainsi entrées en Europe en 2006. Dix fois plus qu’il y a une décennie. Son utilisation n’est plus l’apanage des élites ou des milieux branchés. Chaque année, sa pénétration et sa consommation augmentent de façon inquiétante sur l’ensemble du continent européen. Tenter d’enrayer efficacement un tel engouement doublé d’un trafic qui ne connaît pas de frontière implique pour les États concernés de penser leur lutte à l’échelle internationale. Point de passage obligé entre les zones productrices de l’Amérique latine et celles consommatrices, les Caraïbes sont devenues un territoire propice au narcotrafic. Présente dans les Antilles, la France participe donc activement à la lutte contre le narcotrafic en coordonnant l’action de ses différentes administrations et en travaillant en coopération avec les États riverains, dont les ÉtatsUnis. Maillon indispensable de cette chaîne, la Marine nationale est bien évidemment associée étroitement à ce combat, grâce à ses moyens adaptés pour intervenir contre les trafics en haute mer ou grâce à son réseau de surveillance de nos approches maritimes. Plongée au cœur d’une bataille où l’adversaire est redoutable. Puissants et informés, les trafiquants sont devenus mobiles et souvent insaisissables. Témoignages, points de vue, entretiens et éclairages avisés des principaux acteurs aux Antilles alimentent ce dossier dédié à la lutte contre le narcotrafic.



L



TEXTE : LV FRANÇOISE JEGAT



EN MATIÈRE DE NARCOPS, L’ÉVENTAIL DES MOYENS UTILISÉS PAR LA MARINE EN HAUTE MER EST COMPLET ET COMBINE MOYENS HÉLIPORTÉS, AVION DE SURVEILLANCE, COMMANDOS, FRÉGATES…
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Combat contre le narcotrafic



EN PREMIÈRE LIGNE Questions au contre-amiral Loïc Raffaëlli, commandant supérieur des forces armées aux Antilles (Comsup Antilles).



Amiral, vous avez pris vos fonctions de Comsup Antilles le 1er août 2010, pouvez-vous nous faire un point de situation sur votre rôle, notamment dans la lutte contre le narcotrafic et son évolution ? Rappelons d’abord le contexte et l’environnement dans lequel se déroule cette lutte. L’image un peu convenue de la mer des Caraïbes est celle d’un havre de paix où les touristes de toutes nationalités viennent combattre les rigueurs de l’hiver sur des plages de sable blanc bordées d’eaux turquoise. Il est vrai que les Antilles ne manquent pas d’attraits touristiques, mais il existe une autre réalité… Celle d’une région du monde qui compte des démocraties encore juvéniles et fragilisées par la crise économique et qui subissent à leur corps défendant des trafics en tout genre qui engendrent de la corruption, du blanchiment d’argent et un développement important de la criminalité. Le plus dangereux de ces trafics, par les ravages qu’il fait dans nos sociétés et les profits qu’il génère, est le narcotrafic. À partir de la coca cultivée en Colombie, au Pérou ou en Bolivie, et en dépit des efforts entrepris par ces pays, ce sont 1 500 tonnes de cocaïne – selon de récentes estimations – qui seraient produites tous les ans. Plus du tiers est à destination de l’Europe et contribue également à fragiliser les pays de l’Afrique de l’Ouest. Il suffit de regarder une carte pour comprendre que l’archipel des Antilles françaises est en première ligne dans cette lutte. En y participant, les forces armées aux Antilles œuvrent directement à la protection et à la sécurité de nos concitoyens des départements d’outre-mer (DOM) et de l’Hexagone. Pourquoi faire appel aux forces armées, cette mission s’apparente plutôt à une mission de police ? La protection et la sécurité des Français sont au 8  COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011



cœur des missions des armées et en particulier de nos forces déployées outre-mer. Dans une logique analogue, elles participent aux opérations de secours en cas de catastrophe naturelle, comme récemment en Haïti. Mais pour répondre plus globalement à votre question, le défi que représente la lutte contre le narcotrafic est d’une telle ampleur qu’il nécessite une approche interministérielle et même internationale. C’est bien le ministère de l’Intérieur qui est chargé de la lutte contre la drogue mais la plupart des autres ministères comme celui de la Justice, des Finances, des Transports ou de la Défense y sont directement impliqués. Chaque ministère fournit des moyens selon des modes d’action adaptés à ses capacités opérationnelles. C’est ainsi, par exemple, que la Marine nationale est la seule à pouvoir offrir des navires porte-hélicoptères de haute mer aptes à intervenir au plus près des zones de production, en lien étroit avec les marines ou les gardes-côtes des pays riverains, en vertu d’accords bilatéraux ou internationaux. Comment cela fonctionne-t-il en pratique ? Les témoignages des nombreux acteurs de ce dossier ont justement vocation à répondre à votre question. Mais s’agissant des moyens militaires, ils incluent ceux de la gendarmerie maritime et sont placés sous le contrôle opérationnel du Comsup par délégation du chef d’état-major des armées (Cema). La planification et le suivi de leurs missions sont assurés par le centre d’opérations interarmées : le Centops Antilles qui est une des composantes essentielles de mon état-major. Ces missions peuvent prendre la forme de patrouilles de surveillance planifiées ou inopinées, englobant d’autres moyens nationaux ou internationaux, ou d’interceptions de



trafiquants sur la base de renseignements d’origine nationale, via l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (OCRTIS, voir article p. 10), ou étrangère. Les règles d’emploi des moyens militaires sont fixées par le Centre de planification et de conduite des opérations (CPCO) de l’état-major des armées, même quand ils agissent sous l’autorité du Premier ministre (par l’intermédiaire du secrétariat général de la Mer) dans le cadre de l’action de l’État en mer. Dans tous les cas de figure, ils restent placés sous le commandement opérationnel du Cema. Quelles sont les évolutions prévisibles ? Il convient d’abord d’adapter en permanence nos moyens et nos procédures pour contrer les tactiques des trafiquants qui ne cessent d’évoluer. Parmi les développements récents pour transporter la drogue figurent l’utilisation en constante augmentation des submersibles ou de conteneurs masqués dans un flux de marchandises. Là encore, la réponse passe par une coordination renforcée dans l’utilisation des moyens nationaux et une coopération toujours plus poussée avec les pays de la zone Caraïbes et les États-Unis. L’an passé a vu des développements prometteurs dans ce domaine avec le lancement de l’opération Atlantic Watch (voir article p.13 ), en étroite liaison avec le JIATF-S américain basé à Key West. Enfin nous optimisons également nos organisations. À titre d’exemple, le Comsup Antilles sera dès cet été commandant de zone maritime en pleine cohérence avec ses responsabilités de CTG 4.6. La lutte est donc loin de s’achever ? En effet, le succès ne sera obtenu qu’au prix de la mobilisation dans la durée d’un très grand nombre d’acteurs. Il dépend aussi des évolutions que connaissent nos sociétés et de leur attitude face aux addictions. Il est donc probable que les forces armées aux Antilles resteront durablement engagées dans la lutte contre le narcotrafic. À l’origine d’une opération, il y a le renseignement qui émane, entre autres, du JIATF-S et de l’OCRTIS. Autant d’entités et d’organismes que ce dossier va vous présenter de façon la plus exhaustive possible. Enfin pour résumer mes propos, je vous dirais que la Marine aux Antilles et ses interlocuteurs sont à la pointe du combat ! 



Renseignement et coordination



Une ouverture à l’international



LE JOINT INTERAGENCY TASK FORCE-SOUTH Officier de liaison français pour le Comsup Antilles (CTG 4.6) auprès du JIATF-S, le CRC2 Thierry de La Burgade nous en dit plus sur cet organisme à l’accent américain. epuis un peu plus de vingt ans, le point le plus au sud des États-Unis héberge un état-major hors du commun, qui fusionne du renseignement et met en œuvre une force aéromaritime considérable sur un vaste théâtre d’opérations, englobant le Pacifique est, la mer des Caraïbes et l’Atlantique ouest, avec un seul objectif : traquer les trafiquants de drogue. En provenance de l’Amérique latine, la poudre de cocaïne sous sa forme actuelle a fait son entrée aux États-Unis dans les années 80. Le marché s’est développé à une vitesse très rapide, utilisant notamment la Floride comme point d’entrée. Pour contrecarrer ce trafic, le gouvernement américain a alors mis en œuvre une politique de riposte.



«



D



Une logique de coopération Le Department of Defense (DoD) s’est ainsi vu confier la charge de coordonner la surveillance des approches maritimes pour y détecter les transports illicites, dans une logique de défense dans la profondeur. À cette fin, des Joint Task Force ont été constituées, dont la JTF4 – ancêtre de la Joint Interagency Task Force-South (JIATF-S) – implantée à Key West, située à quarante-deux ponts de Miami sur la dernière des



îles habitées de la Floride. Très militaires à leurs débuts, les JTF ont évolué au milieu des années 90 pour devenir des National Joint Interagency Task Force, en s’ouvrant aux agences civiles américaines impliquées dans la lutte contre la drogue : il fallait améliorer la fusion du renseignement. Car sans renseignement fiable, les opérations n’aboutissent pas. Avec un effectif d’un peu plus de 500 personnes, la JIATF-S profite aujourd’hui de ce que toutes les agences concernées – la Drug Enforcement Administration (DEA), mais également le Federal Bureau of Investigation (FBI), la Central Intelligence Agency (CIA), l’Immigration and Customs Enforcement (ICE) et d’autres – peuvent apporter au pot commun pour identifier les prémisses d’un cas et en suivre son évolution jusqu’à maturité. Quand la drogue est en passe de se déplacer vers sa destination finale, le volet opérationnel prend alors le relais. Ce même étatmajor interarmées met en place les moyens aéromaritimes capables de détecter, suivre, puis intercepter les vecteurs de la drogue et les trafiquants, dans le respect du droit international. La diversification des marchés a entraîné une multiplication des routes de la drogue, et l’Europe a également été touchée par ce trafic en provenance de l’Amérique latine.



La JIATF-S a rapidement accueilli des représentants étrangers, pour assurer d’une part la liaison avec les autres forces navales susceptibles d’intervenir, mais également pour échanger des renseignements avec certains services de police. Treize pays sont aujourd’hui représentés à Key West, dont quatre pays européens, également présents au sein du Maritime Analysis and Operations Center-Narcotics (MAOC-N) de Lisbonne, qui coordonne l’interception des vecteurs de l’autre coté de l’Atlantique : les Pays-Bas, l’Espagne, le Royaume-Uni et la France. En juin 2008, la reconnaissance de l’engagement permanent de moyens français en mer des Caraïbes s’est traduite par la constitution d’un nouveau Task Group au sein de la force (TG 4.6), confiée au Comsup Antilles. Partenaire privilégié au sein de la JIATF-S, la France est aujourd’hui représentée à Key West par deux officiers de liaison interministériels, qui assurent, d’une part la coordination des moyens français dans la force, d’autre part l’échange du renseignement avec les partenaires concernés, notamment l’antenne Caraïbes de l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants, l’OCRTIS. » 
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Antenne Caraïbe



L’OFFICE CENTRAL POUR LA RÉPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DES STUPÉFIANTS



Affecté au sein de l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (OCRTIS) Caraïbe, le capitaine de corvette Bec de la cellule Renseignement, coordination de l’action de l’État en mer (RCAEM) s’explique. ’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (OCRTIS), dont le siège est à Nanterre, a été créé en 1953. Service de la Direction centrale de la police judiciaire, il a notamment pour mission de centraliser tous les renseignements pouvant faciliter la recherche et la prévention du trafic illicite des toxiques stupéfiants. Répondant à la volonté de M. Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur, de placer les acteurs de la lutte au plus près des sources de production de la cocaïne, une antenne Caraïbe de l’OCRTIS a ainsi été créée à Fort-deFrance par l’arrêté du 9 février 2004. L’implantation à la Martinique répond à la logique opérationnelle d’être à proximité des acteurs étatiques qui interviennent dans la lutte contre les narcotrafics : la Douane française, et plus particulièrement la Direction régionale garde-côtes (DRGC) et la Direction des opérations douanières (DOD), la Justice (Juridiction interrégionale spécialisée, JIRS), le préfet de région, délégué du gouvernement pour l’action de



«



L
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l’État en mer (DDG AEM) et les Forces armées aux Antilles (FAA). L’installation de cette antenne au cœur de la base navale de Fort-de-France garantit non seulement la sécurité des locaux mais y est



particulièrement adaptée à la lutte en haute mer, car elle permet de débarquer la cargaison arraisonnée par les moyens de l’État directement dans l’enceinte du fort Saint-Louis. Dirigée par un commissaire de police, assisté d’un état-major où sont affectés un lieutenant-colonel de gendarmerie, un inspecteur des douanes et un commandant de police, l’antenne Caraïbe de l’OCRTIS est totalement interministérielle. Elle comporte également en permanence trois officiers de liaison étrangers – à savoir de Grande-Bretagne, des États-Unis et d’Espagne – ainsi que des agents appartenant aux administrations citées. Concrètement, lorsque l’antenne Caraïbe de l’OCRTIS a connaissance qu’un mouvement de stupéfiants doit avoir lieu par voie maritime – hors le cas d’un transport par conteneurs – elle informe et demande à sa cellule RCAEM, qui est également un des points de contact des officiers de liaison français à la JIATF-S, de rechercher des moyens pour intervenir. Celle-ci contacte alors la douane (DRGC) et les forces armées (Centops Antilles). L’intervention est décidée, en fonction des missions et disponibilités des moyens, ainsi que de l’effet à obtenir. »  ORGANISME INTERMINISTÉRIEL, L’OCRTIS EST CHARGÉ DE CENTRALISER TOUS LES RENSEIGNEMENTS ET DE COORDONNER LES OPÉRATIONS DE RÉPRESSION.



Intervention



MODE D’EMPLOI Commandant la zone maritime Antilles et adjoint mer du Comsup des Forces armées aux Antilles, le capitaine de vaisseau François Bandelier détaille les modalités de la conduite d’une opération de lutte contre le narcotrafic dans la zone maritime Antilles. articularité de l’outre-mer, c’est en ma qualité d’assistant du préfet de la Martinique que je suis directement concerné par l’action de l’État en mer, en tant que commandant de la zone maritime Antilles. Les fonctions de préfet maritime telles que nous les connaissons dans l’Hexagone sont ici assumées par le préfet de région, délégué du Gouvernement, qui intervient donc directement dans le combat qui est mené contre les narcotrafiquants. Pour tout ce qui touche aux interventions dans le domaine maritime, mon rôle est de coordonner l’action des administrations, telles que la Gendarmerie, les Douanes, la Police judiciaire, la Justice et la Marine nationale. En pratique cela signifie concilier la disponibilité des moyens de l’État et leur adéquation aux interventions qui sont envisagées.



«



P



À chacun sa zone d’intervention Schématiquement les moyens les plus légers travaillent près des côtes, les douaniers interviennent dans le cadre du code des douanes dans les eaux territoriales voire dans la zone contiguë dans certains cas, la Marine nationale qui possède des moyens hauturiers intervient quant à elle au-delà des eaux territoriales. Pour ces interventions en haute mer la Marine peut être amenée à mettre en œuvre ses armes. Lorsque ces actions sont réalisées pendant les phases d’interception, je suis en dialogue permanent avec le commandant du bateau à qui je retransmets les instructions préfectorales. Je m’assure également que les modalités d’exécution sont conformes aux instructions du secrétariat général de la Mer. À l’issue de l’intervention, nous nous assurons avec mon adjoint que la rédaction des procès verbaux, les saisies et les conditions de détention à bord des trafiquants sont conformes aux règles du droit avant leur remise à la justice. » 



«



Mon rôle est de coordonner l’action des administrations. En pratique, il faut concilier la disponibilité des moyens de l’État et leur adéquation aux interventions qui sont envisagées.



»
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Marine grâce à des autorisations données point à point dans un délai de quatre heures au plus. Dans certains cas, il est même possible de mener des actions d’interception dans les propres eaux territoriales d’un État partie ! Les douanes françaises ont ainsi récemment embarqué des agents à bord d’un patrouilleur hollandais dans nos eaux de Saint-Martin, afin de mener des missions de lutte contre le narcotrafic. Bien qu’encore en phase de rodage, nous avons été conduits à utiliser cet accord à plusieurs reprises, notamment avec les Américains et les Hollandais. La participation du plus grand nombre d’États riverains à cet accord rendra plus difficile le transport de stupéfiants dans cette mer qui voit partir une grande partie de la cocaïne qui ira ensuite alimenter les marchés occidentaux. Ainsi, le droit international constitue-t-il à la fois le cadre de nos interventions mais aussi une véritable arme, en perpétuelle adaptation, face à l’audace et à l’inventivité des trafiquants. » 



Convention internationale



L’ARME JURIDIQUE



DES PRISES RECORD • Ciudad de Oviedo: 4,3 tonnes de cocaïne, en 2006 • Junior : 3,2 tonnes de cocaïne, en 2008 • Go-fast: 3,2 tonnes de cannabis, en 2009 • Blue Atlantic: 2,5 tonnes de cocaïne, en 2008



LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE STUPÉFIANTS EST PRINCIPALEMENT TOURNÉ VERS LES FLUX DE COCAÏNE EN PROVENANCE D’AMÉRIQUE DU SUD. L’ARC ANTILLAIS EST UN POINT DE PASSAGE FRÉQUENTÉ.



Chef du bureau de l’action de l’État en mer et commissaire adjoint au commandant de la zone maritime Antilles, le CRC2 Dominique Bucas apporte ses précisions quant à la réglementation particulière et un cadre juridique en constante évolution. our tenter de se prémunir de ce qui apparaît de plus en plus comme un fléau, la convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM ou convention de Montego Bay (CMB) signée en 1982 et entrée en vigueur en 1994) évoque, en des termes assez vagues, la coopération en matière de lutte contre le narcotrafic par voie maritime. Il faut attendre 1988 pour qu’une convention internationale en la matière soit signée à Vienne. Pour la première fois sont décrites de manière précise les possibilités et les procédures permettant le contrôle d’un navire battant pavillon d’un État membre, par un bâtiment d’un autre État membre. Il s’agit aujourd’hui d’un outil de choix dans la réponse que nous tentons d’apporter à ce trafic transnational. Deux des trois dernières saisies record opérées dans les Caraïbes ont été permises grâce à l’article 17. Pour autant, il fallait



«



aller plus loin. L’accord dit de San José, signé en 2003 et entré en vigueur tout récemment en septembre 2008, complète l’arsenal juridique. Cet accord, regroupant certains des États riverains des Caraïbes, permet de pallier deux faiblesses : les délais de réponse et le droit d’intervenir dans les eaux territoriales d’un État membre. Avec San José, les procédures sont considérablement raccourcies,



SUR 1200 TONNES DE COCAÏNE PRODUITE ANNUELLEMENT, 400 TONNES TRANSITERAIENT VIA L’ARC CARIBÉEN POUR SE RÉPARTIR VERS LES USA (250 TONNES) ET L’EUROPE (150 TONNES).



P
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BILAN ANNUEL DU NARCOTRAFIC Quantité saisie (tonnes) Nb de navires déroutés Nb de jours de mer Nb d’heures de vol



2001 2002 1,8 1,2 1 1



2003



2004 2005 1 11,6 6 10 305 245 186 433



2006 2007 10 5,7 6 8 374 226 883 677



2008 9,8 15 143 881



2009 7,2 8 143 420



Opération Narcops



ATLANTIC WATCH À propos d’une opération Narcops d’un format nouveau, le CF Loïc Michel, commandant le centre opérations (Centops) interarmées des Antilles, donne des explications avisées.



tlantic Watch 10.1 est une nouvelle opération de lutte contre le narcotrafic, initiée pour la première fois en novembre dernier, sur les côtes nord de l’Amérique du Sud, par le Comsup Antilles. Il s’agit d’une opération multinationale dirigée pour la partie maritime par le CTG 4.6, Comsup français aux Antilles, sous l’égide des Américains (JIATF-S). Première opération Narcops d’envergure sur la façade Ouest Atlantique dans le nord de l’Amérique du Sud (Venezuela, Guyana, Surinam), elle représente un objectif majeur pour la JIATF dans la lutte contre la drogue à destination de l’Europe via l’Afrique. Planification et conduite de l’opération sont menées par le Centops Fort-de-France, renforcé pour l’occasion d’officiers de liaison américains. Ils ont assuré le commandement tactique des éléments intégrés à l’opération. D’importants moyens ont participé à l’exécution de ce nouveau scénario : la frégate britannique Manchester et son navire de soutien Wave Ruler, le navire hollandais Zuiderkruis, la frégate américaine Decisive et une collaboration de patrouilleurs brésiliens. La France, représentée par la frégate Ventôse (dont Fort-de-France est le port-base), les patrouilleurs La Gracieuse et La Capricieuse (basés à Cayenne), clôturait la composante maritime. Les moyens aériens hollandais Dash 8, américains P3 et E2 rajoutés à ceux de la Marine et de la Douane française F50, F406 ont été mis en place. La mise à disposition par les Américains de moyens de renseignement ciblés ont permis une réorientation des moyens maritimes in situ. La coopération sans faille des partenaires américains et européens (britanniques et hollandais) est un gage de succès pour cette opération dans l’avenir. C’est ainsi que les actions tactiques sont le fruit d’un effort commun britannique, néerlandais et français coordonné par les



«



A



Américains via la Joint Interagency Task Force-South (JIATF-S) de Key West (Floride). Un accord – signé à Key West le 27 juin 2008 entre le Cema français, représenté par le Comsup Fort-de-France, et le commandement régional américain – règle l’implication des forces armées aux Antilles et la nature des relations au sein de la JIATF-S. Le centre opérations interarmées des Antilles (Centops Antilles) a été intégré à cette occasion dans l’organisation de la JIATF-S en tant que centre régional de coordination pour la lutte contre le narcotrafic, d’où l’appellation de Commander Task Group 4.6 (CTG 4.6). En conséquence, le Centops Antilles planifie et conduit les opérations Carib Royale dans l’est de la mer des Caraïbes et les opérations Atlantic Watch pour les approches atlantiques au nord de l’Amérique du Sud. La France a accepté que soit confiée au commandant supérieur des forces armées aux Antilles – CTG 4.6 – une zone de responsabilité qui couvre l’arc antillais et la zone Nord Atlantique de l’Amérique du Sud (voir carte). À cette fin, elle exerce le contrôle tactique des moyens français, américains et/ou alliés dans la zone d’intérêt pour y effectuer des opérations de lutte contre le narcotrafic.



Actions françaises Plus de 150 jours par an sont consacrés dans cette zone aux opérations antidrogue menées par les frégates de surveillance Ventôse et Germinal et le patrouilleur de gendarmerie Violette. Les opérations de zone Carib Royale ou Atlantic Watch sont conduites avec des renforts en provenance de métropole : personnel pour le Centops Antilles, avion de surveillance maritime F50 et groupe d’action spéciale avec tireurs d’élite de la Forfusco pour l’interception des Go-fast. Ponctuellement, les déploiements de SNA, de frégate ou d’avion de guet aérien



TÉMOIGNAGE DU CF PASCAL L., COMMANDANT DU VENTÔSE «C’est dans la mer des Caraïbes et ses abords que la frégate de surveillance Ventôse conduit sa principale mission, qui est de dénier la libre utilisation des espaces maritimes aux narcotrafiquants. Elle y joue un double rôle : dissuasif par la surveillance de la zone maritime et coercitif par l’interception des navires suspectés de se livrer au trafic de stupéfiants. En amont d’une opération, il y a le renseignement issu de sources nationales ou internationales. C’est pourquoi elle est dotée de moyens de communication performants qui lui permettent d’être en contact permanent avec l’ensemble des acteurs de la lutte contre le narcotrafic. On y trouve en particulier des moyens américains installés par la JIATF, tels que l’UHF SATCOM ou Centrix. Avec l’hélicoptère Panther et les détachements de commandos marine embarqués, les capacités opérationnelles des frégates de surveillance sont bien adaptées à la lutte contre le narcotrafic. Classée par le JIATF-S « AUF (Airborn Use of Force) capable day and night », le Ventôse est capable d’intercepter les narcotrafiquants en utilisant la force à partir du Panther, de jour comme de nuit. La FS Germinal, qui a renforcé le dispositif maritime aux Antilles début décembre 2010, aura elle aussi bientôt l’occasion de s’engager dans cette lutte si importante pour la protection de nos concitoyens. Déjà en novembre 2007, lors d’une mission aux Antilles, elle avait participé à l’arraisonnement d’un voilier transportant 1,3 tonne de cocaïne.»



viennent soutenir les moyens antillais. Nos forces participent également aux opérations permanentes Carib Shield menées sous commandement du CTG 4.1 (américains) dans l’ouest et le centre de la mer des Caraïbes et aux opérations ponctuelles Carib Venture sous commandement du CTG 4.4 (hollandais) dans le centre et l’est de la mer des Caraïbes. Parallèlement, des opérations bilatérales avec la Colombie sont menées. Cette dernière ayant réussi à multiplier par dix le tonnage de cocaïne neutralisée ces dernières années. Même s’il n’existe pas d’accord intergouvernemental avec la Colombie, un groupe de travail Opérations, qui se réunit périodiquement, a permis d’initier des opérations maritimes conjointes de lutte contre la drogue Colfra. Ces opérations se déroulent le long des côtes colombiennes. Cette nouvelle opération Atlantic Watch est un maillon supplémentaire qui couvre une nouvelle façade de l’Amérique du Sud, en partenariat avec nos homologues américains et européens. La fluidité de ce premier essai, qui résulte d’un nombre croissant d’opérations menées conjointement, augure des résultats prometteurs pour les prochaines éditions. »  COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011  13



PASSION



Marine



Procédures juridiques



AU NOM DE LA LOI Sur les suites judiciaires d’une opération d’intervention et de saisie de stupéfiants, M. Philippe Bellenger, procureur de la République, expose les procédures. ès qu’un bâtiment de la Marine nationale est en opération de lutte contre le narcotrafic et qu’il suit un navire suspect qu’il envisage d’arraisonner, je suis informé par le préfet de la Martinique, délégué du Gouvernement pour l’action de l’État en mer. Ensuite trois phases vont se succéder : la phase de police administrative qui va être assurée par le commandant du navire d’État ; la phase pré-judiciaire en mer sous mon autorité ; et la phase judiciaire au retour à quai pour laquelle j’ai toute compétence, sauf si un juge d’instruction est déjà saisi. Prenons le cas d’un navire suspect dans les eaux internationales : pour le commandant du navire de la Marine nationale, la montée à bord peut se faire dans deux cas. Premier cas de figure, le navire est sans nationalité ou de nationalité française : on applique alors la loi française et le commandant fait procéder à un contrôle du navire par son équipe de visite. Second cas de figure, le navire bat pavillon étranger (d’un État signataire de la convention ou du traité). Le commandant, parce qu’il a des motifs raisonnables de soupçon, va notifier ses motifs de suspicion à l’État du pavillon, demander confirmation de l’immatriculation du navire, ainsi que l’autorisation de monter à bord et de procéder à la fouille. Lorsque la montée à bord est autorisée, les commandants des navires de l’État sont habilités à exécuter ou faire exécuter des mesures de contrôle et de coercition (art. 13 L du 22/04/05) constatées par le conseiller tech-



«



D
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nique placé sous leur autorité (commissaire de la Marine, officier, officier fusilier). Ces opérations sont exécutées sous l’autorité du préfet de la Martinique qui en avise le procureur tenu informé préalablement. Toutes ces opérations, jusqu’à une éventuelle découverte de produits stupéfiants, sont des mesures de police administrative.



Respect strict de la juridiction En cas de découverte de matières illicites, la phase administrative bascule sur la phase pré-judiciaire. Il y a alors une double option : soit l’État du pavillon conserve sa compétence juridictionnelle. La procédure reste alors strictement administrative (simple information du procureur) avec remise du navire, des hommes, de la cargaison et des procès verbaux aux autorités de l’État requérant. Soit l’État concerné renonce à sa compétence juridictionnelle au profit de l’État français. Le commandant peut alors, sous l’autorité du préfet de la Martinique après information du procureur, exécuter les mesures de contrôle et de coercition, puis de recherche et de constatation des infractions, comme la saisie des produits et objets liés au trafic, mis sous scellés, par l’entremise de l’équipe de visite ou d’un détachement de commandos. À la demande du procureur, sous l’autorité du délégué du Gouvernement, le commandant peut donner l’ordre de dérouter le navire client vers un port sous juridiction française. Le procureur peut ordonner la destruction des navires se livrant



au trafic, dès lors que le convoyage du navire n’apparaît pas envisageable techniquement : grutage ou remorquage impossible, météo, délais. Dès qu’il y a saisie importante de produits stupéfiants, il y a saisine de la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS). Au nombre de huit pour la France, celle de Fort-de-France est la seule outre-mer compétente pour la Guadeloupe, la Guyane et la Martinique. Ces juridictions sont chargées des plus gros dossiers de délinquance et de criminalité organisées aussi bien en matière générale, qu’économique et financière. Pendant le convoyage, les marins appréhendés ne sont pas « en garde à vue », mais le commandant est autorisé par la loi à prendre les mesures de coercition nécessaires et adaptées en vue d’assurer la préservation des marins, du navire et de sa cargaison. À l’arrivée à quai, les mis en cause, leurs effets personnels, le navire, la marchandise, les éléments de preuve et tout ce qu’il y a à bord sont remis aux agents de l’OCRTIS pour l’enquête judiciaire, l’instruction du dossier et la recherche des responsabilités. Leur garde à vue ne peut aller au-delà de quatre jours. Les stupéfiants saisis seront détruits par incinération à ma demande. Seuls les procès verbaux et les échantillons mis sous scellés feront alors foi. Le navire dérouté peut également être remis à France Domaine (1), qui sera chargé de lui conserver sa valeur vénale pour éviter qu’il ne se transforme en épave à quai faute d’entretien. Selon l’importance de la prise de stupéfiants, soit moins d’une tonne, l’équipage sera jugé par le tribunal correctionnel sous la prévention « d’exportation illicite de stupéfiants » punissable de dix ans d’emprisonnement et de 750 000 euros d’amende. Au-delà d’une tonne de produits illicites, pour les représentants du commanditaire et les responsables du trafic, les accusés seront jugés par la Cour d’assise spéciale de la JIRS pour le crime « d’exportation de stupéfiants en bande organisée » punissable de trente ans de réclusion criminelle ou pour avoir « dirigé ou organisé un groupement ayant pour objet la production, la fabrication, l’importation, l’ex-



portation, le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants » qui est passible de la réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 euros d’amende. Le 18 décembre 2010, la Cour d’assise spéciale de la Martinique a ainsi condamné les marins colombiens et équatoriens du Ciudad de Oviedo, arraisonné en novembre 2006 par la FS Ventôse avec 4,2 tonnes de cocaïne à bord, à des peines allant de six ans de prison ferme pour les membres de l’équipage à quinze années de réclusion criminelle pour le capitaine du navire. Ils ont déjà tous passé à la prison de Ducos les quatre dernières années dans l’attente de leur jugement. »  (1) Service de la direction générale des finances publiques, il représente l’État-propriétaire.



L’INTERCEPTION DES NARCOTRAFIQUANTS NÉCESSITE UNE INTENSE MOBILISATION ET COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE.
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Atalante : entretien avec le contre-amiral Philippe Coindreau



PIRATERIE : « LA SOLUTION PASSE PAR UN TRAITEMENT GLOBAL DU DOSSIER » somalienne, pression conjuguée de toutes les forces en présence, les pirates ont adapté leurs modes d’actions de plusieurs manières. La première, c’est l’intervention des pirates plus au sud, au large du Kenya et de la Tanzanie, profitant d’un transit relativement libre dans les eaux territoriales de ces pays. En outre, grâce à leurs bateaux mères – les fameux motherships dont ils s’emparent et sur lesquels l’équipage est encore à leur merci – les pirates disposent d’une plus grande liberté d’action. Ils sont bien moins vulnérables, ils sont bien conscients que la vie des otages constitue une priorité. Deuxième constat donc, la généralisation de l’emploi des motherships.



1 La lutte contre la piraterie en océan Indien et au large de la Somalie a été sans conteste un cheval de bataille de la Marine en 2010. La France participe à l’opération européenne Atalante depuis sa création en 2008, avec au moins le déploiement permanent d’une frégate et d’un avion de patrouille maritime basé à Djibouti. Alors que l’Union européenne entame la troisième année de cette opération, le contre-amiral Philippe Coindreau, qui a assuré le commandement de l’état-major tactique Atalante de mi-août à midécembre sur la frégate anti-sousmarine De Grasse, répond à Cols Bleus. Amiral, pouvez-vous faire un rapide bilan du commandement français de la force Atalanta ? J’ai eu sous mes ordres pendant quatre mois de sept à douze frégates et quatre détachements d’avions de patrouille maritime, représentant un effectif de 1 800 hommes, marins et aviateurs des pays de l’Union européenne. L’action de la force européenne Atalante est complémentaire de celle des deux autres forces présentes sur zone: l’Otan, avec l’opération Océan Shield, et la TF 151 avec les Combined Maritime Forces. Les trois sont étroi-



tement liées et agissent de façon coordonnée. L’ensemble des navires de guerre a intercepté environ 150 pirates durant cette période et le De Grasse a, à lui seul, intercepté une dizaine de groupes de présumés pirates. Et, au-delà des chiffres, quels grands enseignements tirez-vous de cette mission ? Le premier, et le plus important, concerne la tâche prioritaire d’Atalante qui est l’escorte des navires qui acheminent l’aide humanitaire en Somalie. Cette mission est à 100 % un succès. Depuis 2008, tous les bâtiments du Programme alimentaire mondial sont arrivés à bon port et le pays a pu vivre de cette aide dont il est presque totalement dépendante. Le deuxième enseignement que je retiens est un constat : malgré une augmentation de l’activité générale de piraterie de 45 % en 2010, le nombre de navires piratés lui, est resté globalement stable. Ce qui signifie que nous avons réussi à réduire le taux de réussite des attaques de pirates. Quelle a été la valeur ajoutée du commandement français ? Dans un premier temps, je dirais que la France a une bonne connaissance de la zone et qu’elle est familière, non
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pas de la piraterie, mais des us et coutumes de la région. Globalement, la Marine française connaît l’activité de commerce traditionnel de la zone. Deuxième avantage, j’étais le premier des commandants d’Atalante à bénéficier d’une visibilité dans le temps plus importante, puisqu’à l’été 2010 le mandat de l’opération a été renouvelé pour deux ans. Avez-vous observé une évolution de la piraterie ? Effectivement, en réaction à la pression que nous avons mise sur la côte est



«



Faut-il craindre une augmentation de la violence des pirates avec la baisse de leur taux de réussite et la meilleure « auto-protection » des navires ? On peut redouter que les pirates redoublent d’effort face à l’emploi de ce qu’on appelle les «citadelles», c’està-dire des zones de repli à l’intérieur des bateaux marchands qui permettent à l’équipage de se replier dans une zone difficile d’accès pour les pirates. Ces derniers peuvent mener des actions plus offensives voire destructrices afin de pénétrer dans cette fameuse « citadelle ». Ainsi, il pourrait y avoir paradoxalement un danger plus grand pour l’équipage qui a pris ces dispositions.



Les pirates peuvent mener des actions plus offensives afin de pénétrer dans la citadelle.



»
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actus Avez-vous eu vous-même des contacts avec des pirates que vous avez interceptés ? Ont-ils un sentiment d’impunité accentué par l’impasse juridique de leur traduction en justice ? J’ai effectivement rencontré des pirates dont on s’assurait de l’état de santé à bord de la frégate De Grasse après leur interception. Ce qui est certain c’est qu’ils ne semblent pas spécialement inquiets une fois interceptés, sans doute parce qu’ils savent que beaucoup d’entre eux ne sont pas poursuivis en justice faute de pays volontaires pour les juger. Malgré tout, depuis le début d’Atalante, plus de 90 pirates présumés ont été transférés au Kenya et aux Seychelles pour être jugés, et 43 d’entre eux ont déjà été condamnés. Vous avez dit dans un précédent numéro de Cols Bleus que « Atalante ne prétend pas à elle seule éradiquer la piraterie »… Il faut trouver une solution à l’impasse juridique actuelle, ne serait-ce que parce qu’elle rendra l’action militaire dissuasive. Sans elle, les pirates ont un sentiment d’impunité qui peut les inciter à poursuivre leur action. Pourtant cet effet dissuasif ne sera probablement pas suffisamment fort pour mettre fin à la piraterie dans la région si rien n’est fait par ailleurs. En fait, la solution passe par un traitement global du dossier de la Somalie pour qu’un État de droit y soit restauré. La piraterie ne sera sans doute jamais supprimée dans cette région, puisqu’elle y a toujours sévi… Ce n’est pas entièrement exact. La piraterie est effectivement ancestrale dans cette région, en revanche elle n’avait pas à l’époque la forme qu’elle prend aujourd’hui. Actuellement la piraterie rançonne les compagnies maritimes afin que celles-ci puissent récupérer bateau, cargaison et équipage. La piraterie qui sévissait auparavant était une piraterie qui s’intéressait uniquement aux biens que transportaient les bateaux. Le recours systématique et nouveau à une demande de rançon donne aujourd’hui le sentiment d’une organisation instituée et structurée.  ENTRETIEN RÉALISÉ PAR L’EV CHAUMEIL



À LA TÊTE DE LA FORCE EUROPÉENNE ANTI-PIRATERIE, LE DE GRASSE A, À LUI SEUL, INTERCEPTÉ UNE DIZAINE DE GROUPES DE PRÉSUMÉS PIRATES.
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ATALANTE BIENVENUE À BORD DU FLORÉAL De début septembre à fin décembre 2010, le Floréal a été engagé dans l’opération européenne Atalante de lutte contre la piraterie. Embarquez à bord de la frégate de surveillance et vivez de l’intérieur les moments forts de cette mission. 1 Vous voilà donc à bord avec nous… Après un début de mission consacré à la patrouille dans l’IRTC, le rail de transit recommandé dans le golfe d’Aden où nous avons contrôlé de multiples boutres et dhows en tout genre, nous remettons le cap vers le large. Tandis que l’ombre nous enveloppe très vite, le veilleur en passerelle s’écrie : « Un skiff droit devant, 200 yards ! » Le sang du chef du quart ne fait qu’un tour : pirates ou pêcheurs ? Il faut se tenir prêt à toute éventualité, c’est pourquoi les munitions pour les ANF1 des ailerons sont toujours à portée de main. Bientôt, deux, puis trois, puis une multitude de points blancs, rouges ou bleus, tout autour du bateau, s’agitent dans la nuit. Réduction d’allure et rappel de veilleurs en renfort : nous passons au milieu de plus d’une centaine de skiffs, parfois à moins de 50 mètres. Les eaux de la Corne d’Afrique sont très poissonneuses… cette activité indétectable au radar par mer agitée est pour nous un avertissement. Les pirates ne se cachent pas : quand ils tiennent un bateau de commerce, ils exigent le plus souvent de son équipage de mouiller devant leurs camps au plus près de la côte somalienne. Les bâtiments de guerre sur zone ne peuvent s’approcher au risque de mettre directement en danger la vie des otages.



« Ne rien lâcher » C’est donc avec patience et persévérance qu’il faut rechercher les minuscules points blancs que représentent un skiff ou une baleinière sur l’horizon, écouter les fréquences sur nos intercepteurs radio et examiner attentivement les photos des bateaux suspects que rapportent l’hélicoptère ou transmettent les avions de patrouille maritime. Au cours des quatre mois écoulés, le Floréal a contrôlé de nombreux skiffs et boutres, dialogué avec les pêcheurs du golfe d’Aden et de la Corne d’Afrique, recueilli des informations sur la piraterie auprès des capitaines de navires piratés et des trafiquants en tout genre croisés en escale ou en mer. À Mombasa, l’officier renseignement du bateau rencontre le capitaine d’un pétrolier qui vient de subir une attaque sur laquelle nous sommes intervenus : après des tirs de sommation depuis l’hélicoptère, un



promettre : armes, munitions et échelles. Il y a quelque temps, les pirates se déplaçaient par groupes de quelques skiffs et baleinières. Désormais, ils compliquent la donne en se servant de bâtiments déjà piratés comme motherships pour attaquer de nouvelles cibles. La vie des otages devant à tout prix être préservée, il faut trouver de nouveaux moyens d’empêcher leurs actions.



Pas de place au hasard 1



2



1 RAVITAILLEMENT À LA MER PAR GRAND FRAIS AVEC LE RHÖN, PÉTROLIERRAVITAILLEUR ALLEMAND. 2 INTERVENTION DE LA BRIGADE DE PROTECTION DU BORD SUR UN BOUTRE DANS L’IRTC. 3 LA CORNE D’AFRIQUE.
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des skiffs de présumés pirates est intercepté, ses quatre occupants interrogés à bord, puis relâchés faute de preuves. En effet, il est fréquent que lorsqu’ils sont interceptés, les présumés pirates jettent à l’eau tout ce qui peut les com-



Si les causes profondes de la piraterie maritime trouvent leurs racines à terre – population dans la misère, guerre civile, État somalien déliquescent depuis deux décennies – les navires de l’opération Atalante et le Floréal en particulier se doivent de tout mettre en œuvre pour limiter les dégâts causés par les pirats action groups (PAG) qui sillonnent l’océan Indien du détroit de Bab elMandeb à la Tanzanie. Le Floréal s’est montré à la hauteur tout au long de sa participation à Atalante. Mais les conditions matérielles et humaines de ces quatre mois de mission imposent de ne rien laisser au hasard : entretenir le bateau malgré l’activité opérationnelle, bichonner les machines, dessaler le bateau dès que possible, « déoxer » et peindre en escale, s’entraîner quotidiennement pour être prêt le jour où… Les équipes du groupement flotteur, le détachement de la 36F et plus généra-



INFO



actus rations, mais aussi d’un repos nécessaire pour ménager les hommes entre les périodes d’activité opérationnelle intense. N’oublions pas aussi que pour les néophytes du bord, nos allersretours incessants entre Mombasa et la Corne d’Afrique, de l’hémisphère nord à l’hémisphère sud, ont légitimement provoqué l’ire de Neptune. Ses foudres ont donné lieu à une cérémonie bon enfant dans le plus grand respect des traditions maritimes en vigueur faisant ainsi une poignée de nouveaux chevaliers de la Ligne.



Des victoires et des défis



4



5



4 RETOUR DE MISSION D’HÉLIOS EN VERSION ASSAUT AVEC UNE MITRAILLEUSE ANF1 EN SABORD. DÉTECTION, SURVEILLANCE, RENSEIGNEMENT, TIRS DE SEMONCE, D’ARRÊT, OU TIRS AU BUT, EMPORT DE TIREURS D’ÉLITE : DANS TOUTES LES SITUATIONS LE PANTHER EST AUX AVANTPOSTES. 5 LES TECHNICIENS DU DÉTACHEMENT 36F SANS QUI LE PANTHER NE POURRAIT PAS VOLER.



Force est de constater que la piraterie demeure un formidable défi pour les marines occidentales. Tant que la situation en Somalie restera instable, la piraterie restera un problème majeur en océan Indien contre lequel les marines se devront de lutter afin de participer à la sécurité du trafic commercial, indispensable aux échanges économiques mondiaux de ce XXIe siècle. Pour le Floréal, ces quatre mois de mission riches en découvertes et en enseignements ont prouvé deux choses. Tout d’abord, l’action de la Marine nationale en Atalante aux côtés des autres marines européennes, son professionnalisme et son audace sont et seront plus que jamais nécessaires dans ce conflit dont dépend l’équilibre de l’océan Indien. Enfin, les marins du Floréal ont prouvé dans l’action qu’ils étaient non seulement des professionnels à la hauteur des enjeux rencontrés, mais un équipage solidaire capable de donner, en tout temps, le meilleur de lui-même.  L’ÉQUIPAGE DU FLORÉAL



lement l’ensemble du bord n’ont pas ménagé leurs efforts pour conserver une très bonne disponibilité des machines, de l’hélicoptère et des équipements nécessaires à la mission. De fréquents ravitaillements à la mer avec la Somme et les pétroliers-ravitailleurs allemands ou hollandais de la Task Force nous permettent de toujours maximiser l’endurance à la mer. Les escales permettent également de faire de la prévention auprès des bâtiments de commerce rencontrés à quai. De fait, la piraterie maritime sévit désormais de plus en plus bas le long des côtes est-africaines et de nombreux bâtiments de commerce se font surprendre au large de Mombasa, au Kenya, voire de Dar Es-Salam, en Tanzanie. Autant que du matériel, c’est de l’équipage qu’il fallait prendre soin : ces escales sont l’occasion de petites répaCOLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011  19



Frégate de surveillance
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FICHE TECHNIQUE



La frégate de surveillance Prairial.



Les frégates de surveillance Les six frégates de surveillance ont été construites dans les chantiers de l’Atlantique à Saint-Nazaire, puis armées par la direction des constructions navales à Lorient, avant d’être admises au service actif en 1992 pour la première (Floréal) et en 1994 pour la dernière (Germinal).



Missions Les six frégates de surveillance répondent à un besoin opérationnel précis : contrôler les espaces maritimes éloignés de la métropole sur lesquelles la France étend sa souveraineté, et l’action dans les zones de crise à risques limités. Destinées à opérer outre-mer, de nombreuses missions leurs sont confiées : • permanence à la mer avec la capacité de surveiller, renseigner ou s’opposer à un perturbateur ; • surveillance des espaces océaniques ; • contrôle des zones économiques exclusives (ZEE) ; • police de la navigation ; • surveillance des pêches. En outre, le Nivôse et le Floréal participent régulièrement à la lutte contre la piraterie dans l’océan Indien (dans le cadre de l’opération européenne Atalante), de même que le Ventôse et le Germinal (depuis 2010) pour la lutte contre le trafic de stupéfiants en mer des Antilles.



Port-base • • • • •



F 730 Floréal : La Réunion (Port-des-Galets) F 731 Prairial : Polynésie française (Papeete) F 732 Nivôse : La Réunion (Port-des-Galets) F 733 Ventôse : Antilles (Fort-de-France) F 734 Vendémiaire : Nouvelle-Calédonie (Nouméa) • F 735 Germinal : Antilles (Fort-de-France) depuis 2010
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Caractéristiques techniques • • • •



Longueur : 93,50 mètres Largeur : 14 mètres Vitesse maximale : 20 nœuds Distance franchissable : 10 000 milles à 15 nœuds • Déplacement : 2 600 tonnes, 2 900 à pleine charge • Autonomie : 50 jours



Armement • • • •



2 missiles MM 38 Exocet 1 tourelle de 100 mm AA Mle 68 1 canon 20 mm AA F 2 2 affûts lance-missiles Simbad ou 2 lance-leurres Dagaie • 1 hélicoptère Panther



Équipage • • • •



12 officiers 49 officiers mariniers 22 quartiers-maîtres et matelots 17 hommes du détachement hélicoptère



INFO



actus



AGAPANTHE MANŒUVRES AÉRONAVALES AVEC LA MARINE INDIENNE 1 Du 11 au 14 janvier 2011, le groupe aéronaval français a participé à Varuna, une série de manœuvres aéronavales avec la Marine indienne en mer d’Arabie, au large de Goa. Le scénario fictif de Varuna développe une situation qui nécessite l’engagement de la flotte franco-indienne : l’île de Cora Divh connaît une instabilité politique depuis plus de dix ans, jusqu’à la réussite récente d’un coup d’État militaire. Le nouveau pouvoir restreint l’accès d’un détroit qui était jusqu’alors ouvert à la circulation maritime. La communauté internationale réagit vivement à cette entrave au trafic international en constituant notamment une force aéromaritime francoindienne visant à rétablir la liberté de navigation. Dans le cadre de ce scénario de crise, les forces française et indienne ont mené divers entraînements : détection sousmarine, lutte contre les bâtiments de surface, combats aériens, défense aérienne, exercices de tirs, poser d’aéronefs sur les différents bâtiments et lutte contre le trafic illicite à la mer. Ce fut l’occasion pour les deux groupes aéronavals de mettre en œuvre des moyens importants : les douze SEM, neuf Rafale et deux Hawkeye du porteavions Charles de Gaulle ont ainsi volé aux côtés des Sea Harrier du Viraat, le



APPONTAGE ET DÉCOLLAGE VERTICAL POUR LE HARRIER SUR LE CHARLES DE GAULLE.



DEUX PORTE-AVIONS POUR L’ÉDITION 2010 DE VARUNA.



LES OFFICIERS DE LIAISON INDIENS AU PC PONT D’ENVOL DU CHARLES DE GAULLE UNE CULTURE DIFFÉRENTE DU VIRAAT.



INTERVIEW DU LV JULIEN MOLLARD Embarqué à bord du sous-marin indien Shalki, le LV Julien Mollard a vécu trois jours d’immersion unique en tant qu’officier de liaison. Votre première impression sur ce sous-marin ? Construit sous licence à Bombay en 1992, le porteur est l’évolution d’un sous-marin d’origine allemande (type 209/1500), dont les premiers modèles ont été conçus entre les années 60 et 70. Les senseurs sont tous très récents et d’excellente qualité : sonar, système de navigation, système de guerre électronique et périscope sont flambants neufs. La conduite des opérations est-elle très différente de ce qui se pratique en France ? Après quelques jours de présence, j’ai pu constater une belle maîtrise opérationnelle de leur porteur tactique. Les Indiens font preuve d’une grande ouverture d’esprit et souhaitent sans cesse s’améliorer au contact d’autres nations qui disposent également d’une flotte sous-marine, notamment dans la lutte antinavire. Ils cherchent réellement à faire le meilleur usage des équipements dont ils disposent et qui sont parmi les plus récents. De combien de personnes se compose l’équipage du Shalki et quels sont les parcours des sous-mariniers indiens ? L’équipage compte quarante-cinq personnes, dont une dizaine d’officiers. Ne deviennent sous-mariniers que les volontaires. Globalement, la formation est assez proche de la nôtre pour les officiers, mis à part le fait qu’ils sont affectés directement après leur cours de spécialité sur sous-marin, sans embarquer auparavant sur une unité de surface. Ensuite, ils passent comme nous par tous les postes : Nav, Trans, ASM, Comops et CSD, puis par un cours de commandement. Ce qui surprend le plus à bord ? La tenue, qui change de nos habitudes : T-shirt et short, ainsi que le principe de la « bannette chaude ». Propos recueillis par LV Errard



porte-aéronefs indien. Sur et sous la mer étaient déployés les frégates Godavari et Ganga, le sous-marin Shalki et un avion de patrouille maritime Dornier 28 par les Indiens, aux côtés des frégates françaises Forbin et Tourville, soutenues par le pétrolier-ravitailleur Meuse. Le groupe aéronaval français était commandé par le contre-amiral Kérignard, tandis que le contre-amiral Pattanaïk dirigeait la force indienne, chacun ayant successivement assumé le commandement de la force francoindienne dans le cadre du scénario. L’objectif d’un tel exercice de coopération est en effet de partager les compétences des marines française et indienne, tout en visant à améliorer l’interopérabilité des états-majors et de leurs unités. Le contre-amiral Kérignard considère le développement des « coopérations internationales dans cette région stratégique » comme l’un des objectifs majeurs de l’opération Agapanthe : « Travailler notre interopérabilité dans le domaine aéromaritime avec l’Inde représente un intérêt majeur puisque nous sommes amenés à évoluer sur les mêmes théâtres d’opérations, tant dans le domaine de la lutte contre la piraterie que dans la lutte anti-terroriste. » Varuna a également été l’occasion pour un certain nombre de marins de découvrir comment travaillent leurs homologues à bord des bâtiments étrangers. Une dizaine d’officiers français a ainsi embarqué sur des bateaux indiens tandis que le mouvement inverse s’opérait. Ces échanges sont clairement perçus comme une source d’enrichissement mutuel essentiel. Le CC Yashu Aggarwal, pilote de l’aéronavale indienne, a pu profiter d’un de ces échanges et ne cache pas son enthousiasme : « C’est la première fois que j’embarque à bord du Charles de Gaulle. C’est une occasion rare de voir se poser le Harrier sur le porte-avions français, tout comme il est rare de pouvoir travailler au sein de l’état-major du groupe aéronaval français. » Depuis 2001, la coopération avec l’Inde concrétise la détermination des armées française et indienne de développer leur collaboration. Cette volonté a été réaffirmée récemment par les présidents des deux nations, dans la déclaration commune du Sommet francoindien en décembre 2010.  LV COLOMBAN ERRARD
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BPC DIXMUDE LES MARINS PRENNENT LEURS MARQUES À SAINT-NAZAIRE 1 Le 7 février prochain marquera une étape importante pour l’équipage du bâtiment de projection et de commandement (BPC) Dixmude : c’est en effet la date de ralliement complet à Saint-Nazaire des 72 marins qui ont pour mission de recetter le bateau, de procéder aux premiers essais et de le convoyer à Toulon cet été. Participer à l’armement d’un bâtiment de combat d’une telle envergure demande un investissement important.



Le travail de l’équipage, qui reste souvent dans l’ombre alors que les regards se tournent plus volontiers vers le chantier, est pourtant central. Il s’articule en différentes phases. La première a commencé en septembre 2010, avec l’arrivée progressive à bord du Mistral et du Tonnerre des marins désignés pour armer le troisième BPC. Leur mission était de se former en s’intégrant aux équipes de leurs unités d’accueil, avec un double défi. D’une part,



LE MJR FLOC’H, INFIRMIER MAJOR DU MISTRAL, PARTICIPE À LA FORMATION DE L’INFIRMIÈRE DU DIXMUDE, LE SM DEL CHIOCCIORA, AVEC LE MOT THOMIN.



TOUT JUSTE ARRIVÉE DE MAISTRANCE, LE SMQ BALTZ EST PRISE EN CHARGE PAR LE QM AUDEBERT.



« apprendre » le BPC et imaginer l’organisation nécessaire pour le conduire en nombre très réduit, quelques mois durant, alors que l’effectif normal de 177 marins est déjà réputé optimisé. D’autre part, devenir capables de former à leur tour les 105 marins qui rallieront le Dixmude à l’été 2011. Pour tirer le meilleur parti des occasions de formation et des compétences de chacun, l’équipage a donc circulé entre trois pôles : le Mistral en carénage, puis en stage de remise à niveau opérationnel ; le Tonnerre en missions Emerald Move et Corymbe ; et, bien sûr, le chantier à SaintNazaire pour épauler l’équipe de programme intégrée locale et participer aux premières recettes d’installations.



À mesure que le mois de janvier avance, les rangs du détachement nazairien grossissent, jusqu’à rassembler bientôt tout l’équipage. C’est la deuxième phase, qui durera six mois : prendre ses marques sur un bateau encore en chantier, poursuivre les recettes, participer aux essais en soutien de l’équipe de programme intégrée et des cotraitants STX et DCNS. Jalonnée par la première sortie à la mer au printemps, cette étape s’achèvera à l’accostage à Toulon cet été, retour au port-base d’un équipage très impliqué tant professionnellement que personnellement pour que la naissance du BPC Dixmude soit une franche réussite.  ASP CRE EMMANUELLE MOREAU



MARÉE NOIRE SIMULATION EN AMAZONIE 1 Le 15 décembre 2010, un scénario de dégazage sauvage a eu lieu dans les eaux chaudes de Guyane. Cet exercice interministériel de lutte contre une pollution maritime – qui permettait de mettre en œuvre le matériel de lutte antipollution détenu par la base navale de Dégrad-des-Cannes et d’activer les PC de crise (PC fixe de la préfecture de Guyane et PC marine) – était largement motivé par l’imminence de travaux de forages pétroliers au large du département.



Une lutte opiniâtre en mer Organisé à l’initiative du bureau action de l’État en mer, l’exercice s’est déroulé dans des conditions climatiques difficiles. Le volet purement maritime a ainsi mis en exergue certaines difficultés, telle que l’absence sur zone de moyen nautique à même de mettre en œuvre un barrage hauturier dans de bonnes conditions de sécurité, la mer étant fréquemment trop formée en cette période de pluies pour pouvoir utiliser les moyens dédiés (barrage, rampes d’épandage, etc.). L’opiniâtreté des marins engagés dans la lutte (P400 La Capricieuse, VCSM



Mahury, CTM Anne-Marie et remorqueur privé affrété pour l’occasion) a néanmoins permis de valider un certain nombre de techniques, comme la réalisation d’une simulation d’épandage de dispersants et la mise à l’eau du barrage hauturier à l’abri des îlets de Rémire depuis un chaland de transport de matériel de la Légion étrangère.
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Une efficace collaboration inter-administrations à terre Les PC de crise ont pour leur part parfaitement rempli leurs rôles. Réunis autour du délégué du gouvernement pour l’action de l’État en mer et de son assistant, le commandant de zone maritime, les nombreux experts locaux armant le PC fixe de la pré-



fecture (affaires maritimes, équipement, Ifremer(1), etc.) ont œuvré de concert pour définir la meilleure conduite à tenir. Ils ont été épaulés par deux acteurs métropolitains majeurs du domaine : le Ceppol(2) et le Cedre(3), tous deux représentés le jour de l’exercice. Le PC marine, quant à lui, utilisait pour la première fois en situation de crise l’outil collaboratif Synergi, déployé récemment dans les locaux de la cellule des opérations maritimes (division opérations/mer de l’étatmajor interarmées Guyane) à l’initiative du centre opérationnel de la fonction garde-côtes. L’ensemble des problématiques opérationnelles, environnementales, juridiques et régionales en jeu dans la résolution de ce type de situation a ainsi pu être appréhendé.  CR1 MARTIN



(1) Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer. (2) Ceppol : Centre d’expertises pratiques de lutte antipollution. (3) Cedre : Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux.
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BIODIVERSITÉ LA MARINE NATIONALE ET DCNS S’UNISSENT Brest, désignée en 2010 « Capitale maritime de la biodiversité », a accueilli le 15 décembre 2010 une journée nationale consacrée à la biodiversité marine qui a réuni des représentants de la Marine nationale, de DCNS, du Pôle Mer de Bretagne et de nombreux acteurs locaux et nationaux impliqués dans ce domaine. 1 Afin d’alerter l’opinion publique sur l’état de la biodiversité dans le monde et les conséquences de sa détérioration, l’Organisation des Nations unies (ONU) a proclamé 2010 «Année internationale de la biodiversité ». Dans ce contexte, les 190 pays signataires de la convention sur la diversité biologique – dont la France depuis le 1er juillet 1994 – se sont réunis à Nagoya au Japon en octobre 2010 pour dresser un bilan de l’année et définir les actions permettant de prolonger dans les années à venir la dynamique dans ce domaine. En tant qu’acteurs de premier plan du monde maritime, la Marine nationale et DCNS partagent avec les scientifiques et la population la conviction que la mer constitue un réservoir unique et riche de biodiversité et d’énergie. Pour approfondir cette prise de conscience, la Marine nationale et DCNS ont estimé nécessaire de progresser dans la connaissance de leurs interactions respectives avec les milieux naturels, afin de mieux identifier les moyens d’agir en faveur de la biodiversité. C’est sur la base de ce constat qu’ils ont décidé d’organiser à Brest, avec l’appui du Pôle Mer de Bretagne, cette journée consacrée à la biodiversité. Ce partenariat s’inscrit naturellement dans la continuité des nombreuses actions menées ensemble, matérialisées notamment par la signature en mai 2007 d’une charte commune Environnement, dans laquelle la Marine nationale et DCNS ont convenu de mener conjointement une politique en faveur de la protection des milieux naturels. Cette journée de la biodiversité a été ouverte par le vice-amiral d’escadre de Saint Salvy, préfet maritime de l’Atlantique, qui a souligné à cette occasion l’implication de la Marine en matière de respect de la biodiversité, au travers notamment du soutien associatif (EcoOcean) et scientifique (au sein du Nato Undersea research Center par exemple), tout en ayant le souci de garantir ses activités opérationnelles indissociables de l’exercice de ses responsabilités en matière de défense des intérêts nationaux. À l’issue de cette ouverture, M. Gilles Bœuf, président du Muséum national d’histoire naturelle, a dressé un pano-



M. GILLES BŒUF, PRÉSIDENT DU MUSÉUM NATIONAL D’HISTOIRE NATURELLE DE PARIS ET PROFESSEUR À L’UNIVERSITÉ PIERRE ET MARIE CURIE (UPMC – PARIS 6) LORS DE SON EXPOSÉ D’INTRODUCTION.



rama passionnant et passionné de la complexité des mécanismes mis en œuvre dans la nature pour garantir la biodiversité. Les équilibres ainsi créés sont souvent les fruits d’évolutions engagées il y a plusieurs milliers années, mais ils restent très fragiles. Après cette leçon inaugurale, plusieurs intervenants d’horizons très divers ont permis d’aborder les différentes problématiques soulevées par la biodiversité : aspects réglementaires, définition des bio-indicateurs, sensibilisation à la biodiversité en entreprise, recherches menées par les autres marines, biodiversité scientifique et biodiversité citoyenne. Les tables rondes organisées l’aprèsmidi ont été l’occasion de débattre sur les thèmes du navire du futur, de la gestion intégrée des zones littorales à l’échelle européenne, ainsi que du vivant en tant que support de la biodiversité face aux activités humaines. En conclusion, les échanges très riches de cette journée ont permis de définir des axes de collaborations futures entre la Marine nationale et DCNS afin de promouvoir la sensibilisation à la biodiversité par le développement en commun d’actions de protection des milieux naturels.  CV ALAIN PAYEMENT
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dupersonnel



RÉORGANISATION DU PERSONNEL CIVIL 1 Dans le cadre de la réorganisation de la défense française, présentée le 24 juillet 2008, la Marine se doit de fermer les sites de Dugny et Toussusle-Noble dès l’été 2011. À six mois de l’échéance fixée, il peut être utile de s’arrêter pour tirer quelques enseignements de cette expérience humaine et professionnelle très riche. La mission de toute l’équipe chargée de la gestion du personnel civil du commandement de la Marine à Paris (Comar Paris) a consisté à trouver une solution d’avenir pour une centaine d’agents civils de tous statuts, tout en tenant compte de la complexité des sites au regard des organismes divers implantés (CPPE, section exposition du Sirpa/Mer, ETAN, bureau Transit, échelons logistiques de la direction locale du commissariat, etc.).



Prendre le temps de réussir une restructuration La principale mission immédiate de l’équipe de l’Antenne Mobilité Reclassement (AMR) de Comar Paris a été d’identifier les facteurs locaux de difficulté à la réalisation de ces réorganisations. Même si le respect d’un calendrier serré exerce une pression réelle sur tous les acteurs, le premier enseignement est qu’il faut prendre le temps de réussir une restructuration. Une des erreurs à ne pas commettre consiste sans doute à vouloir bousculer le déroulement des opérations alors qu’il est indispensable de prendre le temps de déterminer les objectifs, d’anticiper les conséquences des départs, de planifier les phases dans le temps tout en communiquant ouvertement avec les agents. « Aller doucement n’empêche pas d’arriver », dit avec justesse un aphorisme grec de l’époque de Périclès.



relation de confiance : rencontres informelles sur les sites, entretiens individuels, réunions d’information. Au-delà du dispositif réglementaire remarquable mis en place au sein du ministère, l’agent doit se sentir compris, accompagné dans la définition de son



La nécessité d’un dialogue vrai Pour un agent civil, souvent très attaché à son lieu d’activité professionnelle, l’annonce de la fermeture d’un site est souvent vécue comme un traumatisme. Comment accepter de quitter un lieu où certains étaient affectés depuis vingt ans, vivant toutes les évolutions du site au fur et à mesure des réorganisations antérieures ? La qualité du dialogue, tant avec les agents que les représentants du personnel, est un des facteurs clés de réussite de l’opération. Toutes les occasions doivent être saisies par l’AMR, appuyée par le commandement, pour instaurer une 26  COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011



avenir immédiat. Les entretiens avec l’AMR sont de ce point de vue des occasions uniques dans lesquelles vont se définir le cadre familial, professionnel, géographique, personnel futur de chaque agent. « Écouter les autres, c’est encore la meilleure façon d’entendre ce



qu’ils disent », résumait avec justesse et humour Pierre Dac. La présence d’un représentant de l’action sociale des armées et d’accompagnateurs choisis par l’agent (amis, syndicat, famille proche, avocat) contribue à la qualité de l’échange. C’est dans ce contexte que l’équipe de l’AMR s’est très vite mise en ordre de bataille pour explorer un maximum de pistes conformes aux desiderata exprimés. La motivation individuelle de chaque agent est aussi un puissant facteur de réussite. L’agent qui prend en main son propre destin en démarchant des employeurs potentiels voit souvent ses efforts récompensés, même lorsque la tâche semble difficile. Ce volontarisme dynamique a permis de résoudre la plupart des cas.



Un bilan très positif À six mois de la date définitive de fermeture des deux établissements d’aéronautique navale de Toussus-le-Noble et de Dugny, à l’exclusion de deux ou trois cas très particuliers, tous les agents des sites ont trouvé une solution d’accueil conforme à leurs vœux. Mais pour la Marine en région parisienne, la fermeture de Toussus et Dugny n’a pas été une fin en soi : l’expérience capitalisée a tout de suite été mise à profit pour suivre notamment la restructuration de la direction locale du commissariat de la Marine.  JEAN-FRÉDÉRIC CRÉMET, COMMISSAIRE EN CHEF DE LA MARINE, CHEF DE LA DIVISION ADMINISTRATION/PERSONNEL CIVIL DE COMAR PARIS, PRÉSIDENT DE L’ANTENNE MOBILITÉ RECLASSEMENT



RECONVERSION DES MILITAIRES ADOPTION DE LA LOI PAR LE PARLEMENT La loi n°2011-14 du 5 janvier 2011 relative à la reconversion des militaires vient d’être promulguée au Journal Officiel du jeudi 6 janvier 2011. Le décret d’application pour que cette loi devienne effective est attendu d’ici l’été 2011. 1 La loi n°2011-14 du 5 janvier 2011 a pour objet d’assouplir les règles du congé de reconversion, accessible à tous les militaires ayant plus de quatre ans de service, et de créer une nouvelle position statutaire d’activité pour encourager la reprise ou la création d’entreprise par des militaires. Ce qu’il faut retenir en quelques points. I Le congé pour création ou reprise d’entreprise : ouvert aux militaires ayant effectué au moins huit ans de service, d’une durée maximale d’un an, renouvelable une fois, sur demande agréée. I Le congé de reconversion



• fractionnable : le militaire ayant accompli au moins quatre ans de services, peut bénéficier d’un congé de reconversion d’une durée maximale de 120 jours ouvrés, qui peut être fractionné pour répondre aux contraintes de la formation suivie ou de l’accompagnement vers l’emploi, • pour les moins de quatre ans : le volontaire ayant accompli moins de



quatre ans de service peut bénéficier d’un congé de reconversion d’une durée maximale de 20 jours ouvrés selon les mêmes conditions que citées précédemment. I Le dispositif des emplois réservés



• le bénéfice d’une prime compensatrice : la loi prévoit notamment pour les militaires, pendant leur année de stage



COMMISSION ARMÉES-JEUNESSE LE DÉVELOPPEMENT DU LIEN ARMÉES-NATION 1 Fondée à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, la commission armées-jeunesse a pour mission de renforcer les liens entre les forces armées et la jeunesse française. Elle se compose de représentants des armées et d’associations en lien avec la jeunesse (associations et mouvements de jeunesse, d’étudiants, syndicats professionnels, associations de cadres de réserve…). Son fonctionnement s’appuie principalement sur trois groupes de travail : les deux premiers travaillent sur le renforcement des liens entre le monde de la défense et les jeunes, le troisième a pour vocation d’organiser des manifestations publiques qui font se rencontrer ces deux mondes. Cette année, le groupe Réflexion travaille sur le devoir de mémoire et le sens de la tradition nationale. Le groupe



Actualité quant à lui, s’intéresse à l’accès des jeunes à la réserve Enfin, le groupe Événements réfléchit à la préparation d’un colloque qui aura lieu en 2012 sur le développement de l’esprit de défense et de la responsabilité des dirigeants. Le colloque de cette année se tiendra le 24 février 2011 à l’École militaire et portera sur le thème « ArméesEnseignement supérieur, passerelles d’avenir » ; 200 étudiants d’origine universitaire rencontreront 200 militaires (élèves-officiers, jeunes officiers de carrière, OSC, réservistes), afin de débattre sur quatre thèmes différents. Les conclusions devront se traduire sous forme de répertoire d’actions et de propositions qui permettront de diffuser et faire vivre l’esprit de défense dans l’enseignement supérieur. 



préalable à leur titularisation, le bénéfice d’une prime compensatrice si leur rémunération civile est inférieure à leur rémunération militaire, comme c’est déjà le cas lorsqu’ils accèdent aux emplois de la fonction publique par les autres voies statutaires (réussite à un concours ou procédure de l’article L.4139-2 du Code de la défense), • l’année de stage: le texte autorise éga-



lement les militaires à effectuer leur année de stage, préalable à la titularisation dans un emploi public, y compris au-delà de la limite de durée des services fixée par le statut général des militaires.  Pour plus d’informations, contacter un conseiller de Défense Mobilité : numéro Vert : 0 800 64 50 85 (appel gratuit depuis un poste fixe). Site Intradef de Défense Mobilité : http://portail.sga.defense.gouv.fr/defense-mobilite/



PERMUTATIONS MACH QMF Mot Mach, affecté Brest embarqué, recherche permutation Toulon embarqué ou terre. Étudie toutes propositions. Contact au 06 17 66 25 89 (laisser message). VIVRES QM2 Vivres, affecté service de restauration Hyères, recherche permutation Toulon terre. Étudie toutes propositions. Contact au 06 29 73 86 95 ou 04 94 29 80 86.



ANNONCES CLASSÉES L’AVISO ESCORTEUR EV HENRY



Aux anciens de l’aviso escorteur EV Henry qui, après avoir traversé l’Atlantique, le canal de Panama et une partie du Pacifique, ont découvert, le 13 janvier 1974, la splendide baie des Vierges, située dans l’archipel des Marquises, à Fatu Hiva, il est demandé de donner de leurs nouvelles (mentionnez votre adresse). CV Michel Privé, 283 chemin de la Pinède 83000 Toulon. ÉDITIONS



Les Éditions Thélès recherchent de nouveaux auteurs. Envoyer vos manuscrits à notre comité de lecture à l’adresse suivante : 11 rue Martel 75010 Paris. Renseignement au 01 40 20 09 10. Recevez notre catalogue et des informations sur nos ouvrages (récits militaires, expériences vécues, mémoires, romans poésie) sur simple demande aux Éditions Thélès. Contrats participatifs. www.theles.fr COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011  27
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LORIENT CÉRÉMONIE DÉLOCALISÉE endredi 17 décembre 2010, la ville de l’Aiguillon-sur-Mer, commune durement frappée par la tempête Xynthia dans la nuit du 27 au 28 février 2009, accueillait une cérémonie de remise de fourragères et de présentation au drapeau de l’École des fusiliers marins ainsi qu’une remise de bérets verts. À cette occasion, deux promotions de jeunes fusiliers marins ont été baptisées des noms de marins tombés au champ d’honneur en Belgique en octobre 1914 et janvier 1915. Cette cérémonie était présidée par le contre-amiral Christophe Prazuck, commandant la Force maritime des fusiliers marins et commandos, et le capitaine de frégate Raphaël Clivaz, commandant l’École des fusiliers marins, en présence de M. Maurice Milcent, maire de l’Aiguillon-sur-Mer, du capitaine de vaisseau Jean-Michel Vollette, Comar Nantes, de nombreuses personnalités civiles et militaires, et de plusieurs associations et amicales patriotiques dont l’AMMAC de l’Aiguillon-sur-Mer, conduite par son président, M. Joseph Mady. C’est devant de nombreux spectateurs, malgré une place battue par un vent glacial, que la promotion de quartiers-maîtres de la flotte n°13 était baptisée « Premier maître Fumoleau » du 1er régiment de fusiliers marins, mort pour la France le 30 janvier 1915 à Nieuport. Quant à la promotion quartiers-maîtres



V



de la flotte n°14, elle recevait le nom de « Matelot Rossignol » du 2e régiment de fusiliers marins, mort pour la France le 10 novembre 1914, à Dixmude. La présentation au drapeau et la remise des fourra-



gères représentent pour ces jeunes marins l’intégration dans le monde militaire et celui des fusiliers marins. Cette journée restera un moment fort de leur carrière. Cette cérémonie était aussi l’occasion de remettre le symbolique béret vert aux élèves du stage d'opérateurs commandos n°134, formation de 1er niveau commando des équipages, et aux officiers du stage de formation commando de 1er niveau de l’École des officiers fusiliers commandos (EOFC). En délocalisant certaines de ses cérémonies, l’École des fusiliers marins de Lorient souhaite entretenir et resserrer le lien armées-nation, notamment avec les élus et les anciens marins.  EV1 THIERRY MAGUET



TOULON UN COFFRE VERT POUR LES ARCHIVES DE LA MARINE



ase navale de Toulon jeudi 13 janvier à 11 h, M. Hubert Falco, maire de Toulon, et le général de division Gilles Robert, directeur du Service historique de la défense (SHD) de Vincennes, coupent le ruban devant le nouveau bâtiment des archives du SHD, situé près de la porte Castigneau, en présence des autorités civiles et militaires locales. La visite commence, guidée par Mme Carole Gragez, conservatrice du SHD de Toulon. À l’étage, se trouvent déjà des rayons d’archives bien remplis, conservés à une température permanente de 18°C grâce à des pompes à chaleur réversible et un taux d’hygrométrie à 50 %. Les autorités présentes découvrent un ouvrage sur les forges et les fonderies datant de 1827, très bien conservé. M. Hubert Falco réaffirme l’intérêt d’un tel bâtiment à Toulon, pour lui « ce fonds d’archives permet de retrouver



B
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toute l’histoire maritime en Méditerranée du XVIIIe siècle à nos jours ». Ce bâtiment est dimensionné pour accueillir, sans saturation, des archives pour les trente prochaines années. Comme l’a rappelé M. Jean-Pierre Cordier, directeur de l’établissement du service d’infrastructure de la défense (ESID) de Toulon, cette éco-construction affiche son respect des normes de haute qualité environnementale et la volonté de ses concepteurs de l’inscrire dans une démarche de développement durable : une superficie de 2 235 m2 sur trois étages, trois pompes à chaleur, des murs de façades en blocs thermopierre, une isolation thermique renforcée des façades pour réduire les besoins énergétiques, un bardage en bois des façades, des peintures certifiées écolabel, une isolation thermique



renforcée avec 18 cm de mousse polystyrène dans les murs et 20 cm de toiture terrasse végétalisée pour limiter les apports de chaleur et une étanchéité renforcée des portes et joints. Ce niveau de performance énergétique obtenu est équivalent à un bâtiment à basse consommation (BBC). Pour le général de division Robert, « ce bâtiment est très important car il nous met aux normes de conservation archivistiques les plus récentes ». L’antenne toulonnaise du Service historique de la défense est en effet la plus importante en France après Vincennes.  PM DELPHINE REVAULT
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BREST UN MARIN ÉLU PERSONNALITÉ 2010 DU PAYS BRESTOIS



ppelés à voter pour la personnalité de l’année de leur région, les habitants du pays de Brest ont décerné cette reconnaissance au commandant de la flotille 32F de Lanvéoc, le capitaine de frégate Stanislas-Xavier Azzis, qui a participé au sauvetage des treize marins du chimiquier Uranus, le 8 octobre dernier. Néanmoins, comme il a tenu à le préciser, « j’ai réalisé cette mission avec mon équipage et non pas seul ». Le navire avait été percuté par un vraquier et menaçait de couler. Les treize hommes s’étaient réfugiés, de nuit, dans un radeau de survie. Ils avaient été récupérés, sains et saufs, par un hélicoptère de Lanvéoc-Poulmic, piloté par le capitaine de frégate Azzis.



A



L’élection de la personnalité 2010 du pays de Brest a été lançée par l’édition en ligne de Ouest France/Brest du 27 décembre au 10 janvier. Le commandant a été choisi parmi douze candidats et obtenu 29 % des voix selon les internautes, soit 3 240 sur plus de 11 000. En parallèle du Ouest France, le CF Azzis est cité dans l’article « Onze pour 2011 » du Télégramme du 2 janvier 2011. Brest a marqué l’actualité dans divers domaines à commencer par sa présence en ligue 1 de football. Alors sur les onze « joueurs » cités par le Télégramme, l’arrière droit n’est autre que le CF Azzis pour le sauvetage des marins de l’Uranus. Quelque peu surpris, le CF Stanislas-Xavier Azzis se



considère comme un sauveteur parmi d’autres. « Audelà de cette reconnaissance méritée, c’est bien le courage, le dévouement de tous les sauveteurs, qu’ils soient aériens ou maritimes, qui est salué. Chaque année, des dizaines de vies sont sauvées par ces hommes et femmes, dans des conditions mettant parfois en jeu leur propre sécurité. Je tenais à rendre hommage à tous ceux qui ont laissé leur vie dans ces opérations, mais également à saluer ceux qui continuent à prendre des risques pour sauver d’autres vies. Votre dévouement est admirable et mérite d’être érigé en exemple », a commenté l’amiral Pierre-François Forissier, chef d’état major de la Marine, sur son blog.  EV MARION DAOUBEN



CHERBOURG-MAUPERTUS CÉRÉMONIE DE RÉCOMPENSES CHAMBOULÉE l est 15 h 30 au détachement de l’hélicoptère Dauphin de service public de la 35F basé à Cherbourg-Maupertus. Alors que le vice-amiral d’escadre Philippe Périssé arrive devant le hangar rempli d’invités, le bruit sourd de la sirène de l’alerte retentit... La routine pour les six marins du détachement, comme l’explique quelques minutes plus tard l’amiral en improvisant un nouveau discours face à l’assistance venue participer à la remise de récompenses. Heureusement, les équipiers du canot SNSM Sainte Anne des Flots de Ouistreham et leur président sont là et reçoivent des mains du préfet maritime une lettre de félicitations. Cette lettre est l’occasion pour le préfet maritime « de saluer de manière appuyée la qualité remarquable et l’engagement des hommes et des femmes qui participent jour après jour à la sauvegarde de la vie en mer » et particulièrement de mettre à l’honneur les bénévoles des stations SNSM de la région venus nombreux accompagner leurs camarades ce mercredi 5 janvier 2010. Car le sauvetage du P’tit Djimy, ce chalutier victime d’une importante voie d’eau dans la nuit du 7 au 8 novembre 2010, n’a pas été une mince affaire. Dans des conditions météorologiques déplorables, les équipiers de la SNSM et l’équipage du Dauphin sont parvenus après huit heures de travail à



DÉCOLLAGE DU DAUPHIN AU MILIEU DE LA CÉRÉMONIE SOUS LE REGARD DES ÉQUIPIERS DE LA SNSM, AVANT QUE LE PRÉFET MARITIME NE LEUR REMETTE UNE LETTRE DE FÉLICITATIONS.



I



REMISE DES CITATIONS À L’ÉQUIPAGE DU DÉTACHEMENT DE SERVICE PUBLIC DE LA 35F À LEUR RETOUR D’INTERVENTION.



évacuer les marins pêcheurs du chalutier en difficulté, puis à sauver le navire de pêche en le ramenant à Port-en-Bessin. Ce mercredi 5 janvier, il ne s’agissait « que » d’une évacuation médicale à bord d’un ferry, une personne dont l’état de santé nécessitait un transfert rapide vers un hôpital. Une heure plus tard, l’hélicoptère se posait sous les applaudissements du public resté à attendre l’équipage pour qu’enfin l’amiral puisse leur remettre (et non leur épingler sur les fragiles combinaisons étanches) les citations sans croix à l’ordre de l’unité de marine avec attribution de la médaille d’or de la Défense nationale.  LV CHRISTELLE HAAR
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ÊTRE



combatif



LE LIEUTENANT DE VAISSEAU THIERRY DEMONFORT DE L’EXPLOIT À LA SOLIDARITÉ Nageur de combat et parachutiste d’essai de la Marine nationale, le lieutenant de vaisseau Thierry Demonfort collectionne les records du monde de sauts en haute altitude et en traversée aéromaritime, en tandem ou en solo. 1 À 45 ans, ce « marin du ciel » totalise plus de 5 000 sauts, dont 600 d’expérimentation, 1 000 en parachute biplace et 2 500 heures de vol sur de nombreux types d’aéronefs. Entré à l’École des mousses en 1981, il a rejoint en 1983 le commando Jaubert, puis le commando de Montfort en 2005. Il est certifié nageur de combat en 1989 et rejoint alors le commando Hubert. Expert unanimement reconnu des techniques aéroportées sur la scène interarmées, il optimise dès 2000 les essais et expérimentations concernant l’aérolargage de personnel et de matériels de la Marine afin d’acquérir de nouvelles capacités opérationnelles aéromaritimes.



pendu dans son harnais durant près de trois heures, il parcourra plus de 60 km. En 2005, il effectue la traversée du détroit de Sardaigne en étant largué sous oxygène à 7 500 m à partir d’un Atlantique 2 au-dessus de la Corse.



Des exploits au service de la solidarité



Des records qui s’enchaînent En 1999, Thierry Demonfort (34 ans) réussit la première traversée de la Manche en parachute biplace avec le capitaine de vaisseau Bertrand de Gaullier des Bordes. Largués à 8 200 m d’altitude à la verticale de Douvres, les deux hommes vont parcourir en vingtsept minutes les 40 km qui séparent la France de la Grande-Bretagne. Mais l’exploit ne s’arrête pas là. Toujours en quête de nouveaux défis, le plongeur des hautes sphères effectue un saut en tandem à 11 000 m en Arizona en l’an 2000. Performance réussie, il détient alors le record du monde de saut en tandem à très haute altitude avec la journaliste Caroline Avon. Il enchaîne ensuite les exploits :



en 2002, il est le premier à effectuer un saut d’une montgolfière en parachute tandem hybride à 4 000 m audessus de Chamonix, puis traverse l’an-



née suivante le détroit de Gibraltar avec une voile de parapente après avoir été largué d’une montgolfière à 4 700 m au-dessus de l’Espagne. Sus-



En 2006, il est largué en haute mer en tandem avec le médecin général Isabelle Ausset, chirurgien orthopédique. Cette dernière opération sert à la fois au rayonnement de la Marine et à l’association Solidarité Défense : « Cette expérimentation technico-opérationnelle avait pour objectif de maintenir au plus haut niveau de disponibilité la Fost », dira le CEMM de l’époque, l’amiral Oudot de Dainville. Pour cet exploit, Thierry Demonfort acceptera d’ailleurs d’être largué avec des vents supérieurs aux limites autorisées à 3 000 m d’altitude et à près de 5 000 m d’un SNA pour amerrir en posant sa voile de parachute sur le pont du sousmarin. L’opération recueillera une large couverture médiatique. Convaincu de l’utilité de son action, il décide en 2002 de faire connaître davantage cette association à l’occasion de sa préparation de la traversée du détroit de Gibraltar. « Je me suis toujours attaché à opérer sous la forme d’un triptyque : réaliser des actions de rayonnement pour la Marine, développer des nouvelles capacités aéronautiques et aéromaritimes et soutenir l’association Solidarité Défense. J’espère que le bénéfice de ces opérations, aussi minime soit-il, aura contribué de manière complémentaire aux actions que l’association mène sans faille et toujours avec discrétion pour soutenir les marins et leurs familles. » Le lieutenant de vaisseau Demonfort quittera la Marine en juillet 2011 après trente années de service. D’ores et déjà, il envisage une nouvelle première mondiale cette année et la sortie d’un livre qui relatera l’ensemble de ses aventures aéronautiques, les coulisses de préparation de celles-ci et bien sûr les difficultés qu’il a dû surmonter.  LV CHARLOTTE BERGER



30  COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011



Histoire Ils ont fait l’aéronautique navale



Faire renaître le «pingouin» de ses cendres



L’AMIRAL HENRI BÉHIC À BORD DU PORTE-AVIONS CLEMENCEAU.



La Seconde Guerre mondiale a conféré au porteavions le statut de « capital ship » des grandes marines. En 1945, pour la Marine nationale, le travail en la matière est immense : l’acquisition du Dixmude et de l’Arromanches a certes redonné des porte-avions à la flotte, mais il n’en demeure pas moins que l’aviation embarquée a été anéantie durant les combat de 1940. Le conflit indochinois qui débute en 1946 accentue l’urgence à reconstituer une aviation embarquée digne de ce nom. En état-major et à la mer, des marins vont œuvrer inlassablement pour que le « pingouin » renaisse de ses cendres. Parmi ces derniers, Henri Béhic va apporter son expérience du combat et sa passion de la technologie. Le LV Béhic est successivement pilote d’hydravion à l’escadrille 1T (Laté-298), commandant de l’escadrille 5T (Laté-298), puis commandant de la flottille 4FB (SBD-5 Dauntless). En 1944, il s’illustre avec la 4FB au cours des opérations de réduction de la poche de Royan. En 1946, tout jeune capitaine de corvette, il rallie Hyères pour étudier et planifier la reconstitution du groupe des porte-avions et de l’aviation embarquée : il faut former les pilotes et techniciens en intégrant les enseignements issus des combats dans le Pacifique. Son expérience de commandant de la 4FB et du SBD-5 Dauntless va se révéler précieuse et contribuer à un véritable tour de force : dès le 3 mars 1947, le porte-avions Dixmude, remis à neuf, appareille avec neuf SBD Dauntless de la 4F



pour l’Indochine. L’année suivante c’est l’Arromanches qui assure les opérations aéromaritimes en Extrême-Orient. De 1952 à 1955, nommé auprès de l’attaché naval à Washington, Henri Béhic va superviser la formation des pilotes de l’aéronautique navale aux États-Unis. En 1962, on le retrouve au cœur d’une autre ambition : la mise en œuvre d’avions à réaction embarqués. Il prend en effet le commandement du porte-avions Clemenceau, nouvellement opérationnel. Le pilote passionné de technologie qu’il est se montre attentif à la mise en œuvre de cette aviation moderne aux capacités décuplées et aux contraintes nouvelles : à son bord, les pontées sont composées d’Aquilon, puis d’Étendard IV dont il assurera la première campagne d’évaluation en octobre 1962. Le 9 mars 1962, sous



LE CLEMENCEAU AU DÉBUT DES ANNÉES 60.



son commandement, le Clemenceau accueille un F8E Crusader américain. L’expertise de l’amiral Béhic le conduira à commander l’aviation embarquée et le groupe des porte-avions de 1965 à 1966. La Marine nationale est une des rares marines à mettre en œuvre une aviation embarquée moderne et très complète. Comme tous les savoirfaire complexes, l’aviation embarquée nécessite assiduité et continuité. Acquise dans les années 20, la capacité française dans ce domaine a dû être renouvelée au lendemain du second conflit mondial. Ce fut fait grâce à des marins comme le VAE Henri Béhic. Ce dernier, qui voua sa vie à l’aéronautique navale, vient de s’éteindre. Il était né presqu’en même temps qu’elle en 1911.  LV THIERRY DELORME



SDB-5 DAUNTLESS À BORD DU PORTE-AVIONS DIXMUDE.
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DES MARINS ÉCRIVENT… Le commissaire général de première classe André Fourès est adjoint marine à la direction centrale du service du commissariat des armées et ancien commandant de l’école du commissariat ; le capitaine de vaisseau Benoît Lugan est sous-directeur « compétences » à la direction du personnel militaire de la Marine ; le médecin chef Denis Gutierrez est adjoint santé à l’état-major de la Marine. Leur point commun ? La publication de trois ouvrages, du roman à la recherche historique.



LA PLANÈTE AUX DEUX SOLEILS GRAIT : LE CONTINENT VERT



L’ÉCOLE DU COMMISSARIAT DE LA MARINE (BREST 1864-1939)



1 La planète aux deux soleils est composée de deux continents principaux : Traoe et Grait. Traoe le continent minier, très peuplé, particulièrement riche en énergie et en matières premières minérales, manque désespérément d’eau et de ressources alimentaires. Grait, le continent vert, abrite d’étranges magiciens qui vivent dans d’immenses forêts. Ces magiciens revendiquent et défendent un mode de développement directement lié aux respects des grands équilibres des cycles naturels. Quatre étudiants du Grait, deux filles et deux garçons, vont devoir quitter le cocon protecteur du lycée Mont Riuyt pour affronter les réalités sanglantes du monde adulte. De leur première rencontre amicale jusqu’aux combats naéviens, Olardeu héritier d’une longue lignée de magiciens, Gaz d’origine traoeienne, Adec le joueur de Brugit et Drya la



1 L’école du commissariat de la Marine a rejoint depuis peu la Bretagne, qu’elle avait quitté depuis presque soixante-dix ans. À l’occasion de ce transfert, son commandant de l’époque, le commissaire général Fourès avait constaté que les archives de l’école étaient presque inexistantes, sans doute disparues sous les décombres des bombardements de Brest à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Après maintes recherches, il répare cet oubli dans un livre qui évoque l’histoire de la formation des commissaires de la Marine de 1864 à 1939. Le livre commence par la promotion 1864, la première. C’est en effet un décret impérial du 7 octobre 1863 qui crée la qualité d’élève commissaire. À l’époque, les compétences du corps sont très vastes : administration des vaisseaux et des quartiers bien sûr, mais aussi des colonies (des amiraux en sont les gouverneurs), d’un bagne à Toulon, d’hôpitaux. Elles allaient cependant peu à peu se réduire. Le service des colonies quitte la Marine en 1889 ; 1891 voit la disparition des commissaires aux hôpitaux ; 1900 la fin des attributions de centralisation administratives dans les arsenaux ; et le service de l’inscription maritime (l’administration des marins de commerce et de la pêche) est séparé du commissariat en 1902. C’est aussi durant cette période que le corps des commissaires prend progressivement son aspect moderne. L’école se fixe à Brest en 1885 et son organisation est définie par un décret de 1893. Les appellations actuelles de grades sont adoptées en 1899 et les galons or sur parements brun loutre sont adoptés en 1901. En 1910, l’école du commissariat est officiellement créée (elle s’appelait auparavant école d’administration de la Marine) et les premiers polytechniciens y sont admis.



télépathe, vont apprendre à se connaître, à s’aimer, mais surtout à faire cause commune lors de terribles négociations entre les deux continents ennemis.  La planète aux deux soleils ; Grait : le continent vert, Denis Gutierrez, Éditions Bénévent, 2010, 288 pages, 19,50 €.



TEMPS DE TOUSSAINT 1 Au bord, à bord d’une île bretonne ballottée dans la tempête d’automne, des humains meurent l’un après l’autre. Carole, femme de mer, quête là, dans le vent, les embruns et la pluie, un ami disparu. L’amarre qui relie ces disparitions entre elles se tresse et se tend au long du chemin hasardeux qui suit de l’une à l’autre l’ancienne navigatrice. Au gré de ses rencontres remonte le cours de son existence, et la silhouette de l’homme qu’elle cherche devient plus nette et plus proche. Le récit d’un capitaine de vaisseau « également fervent plaisancier et modeste aquarelliste » de son propre aveu. Benoît Lugan est également l’auteur de nouvelles maritimes et d’un essai sur la guerre en mer. Un officier de Marine aux talents éclectiques.  Temps de Toussaint, Benoît Lugan, L’Harmattan, 84 pages, 11 €. 32  COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011



Enfin, en 1927, les élèves commissaires sont conviés, en deuxième année, à rejoindre l’école d’application des officiers de Marine. Au-delà de l’histoire du corps des commissaires, le livre est aussi l’occasion de découvrir une marine disparue, où les maladies fauchent de nombreux jeunes officiers, où le charbon est encore le combustible des bâtiments et, pour la première période tout au moins, où l’on embarque encore du bétail vivant pour disposer de viande fraîche à bord. Au fil des pages, les anecdotes ne manquent pas. On croise ainsi un commissaire, gouverneur des Établissements français de l’Océanie, qui entretint des relations difficiles avec Gauguin et un autre qui proposa – et fut écouté – d’abandonner Obock au profit de Djibouti, géographiquement mieux placé. On découvre aussi qu’un commissaire devint le directeur de cabinet de Félix Faure lorsque celui-ci fut élu président de la République. Enfin, qu’un duel opposa, sur fond d’affaire Dreyfus, un élève commissaire avec un comptable de la Marine.  L’école du commissariat de Marine (Brest 1864-1939), André Fourès, L’Harmattan, 27 €.



COURRIER



des lecteurs



VOS COUPS DE CŒUR… ET COUPS DE COLÈRE ! Cette nouvelle rubrique de Cols Bleus est la vôtre ! Vous avez été quelques-uns à nous écrire. Merci à tous. De vos courriers et mails, nous avons extrait ces quelques remarques ou suggestions que nous avons trouvées pertinentes. Pour des raisons de place, nous les avons sensiblement réduites pour n’en retenir que les points importants. Que ceux dont les courriers ne sont pas reproduits ici ne nous en veuillent pas, nous ne pouvons tout publier, mais nous les avons lus avec attention et nous en tiendrons compte.







Je suis abonné depuis plusieurs décennies à Cols Bleus. Je trouve que le contenu des informations d’actualité tend à se réduire de plus en plus. Nous avons en effet réduit sensiblement l’espace consacré aux informations d’actualité, notamment celles qui étaient traitées sous forme d’articles courts ou de brèves. La raison principale en est le passage de Cols Bleus à un rythme bimensuel, moins adapté à l’actualité. Ces informations se trouvent désormais sur le site Internet de la Marine (www.defense.gouv.fr/marine), constamment remis à jour. Dans Cols Bleus, nous privilégions les informations d’actualité qui intéressent prioritairement les marins et qui n’ont pas leur place sur le site Internet (parce qu’elles n’intéressent pas directement le public extérieur). 



 J’ai beaucoup apprécié votre article sur le



RHM Malabar en décembre et l’interview de son commandant. Parlez-nous plus souvent des « petits bateaux » et de leurs missions, moins médiatiques, mais indispensables à la Marine. En publiant ce long article, nous ne savions pas comment il allait être reçu. Les retours que nous avons sont très bons. Nous renouvellerons donc ce genre d’articles, ce qui nous permettra d’évoquer des missions parfois peu connues et de donner la parole aux marins qui y participent. Rappelons qu’au-delà des missions strictement militaires, la Marine, comme principale admi-



nistration de l’État en mer, consacre une part importante de ses moyens à des missions maritimes non militaires qu’elle est seule en mesure de mener. Il est naturel que nous en parlions dans notre magazine. 



 Cols Bleus fait traditionnellement paraître



un trombinoscope des amiraux en activité. Je ne l’ai pas vu récemment. Cette pratique a-t-elle été abandonnée ? Ce trombinoscope sort traditionnellement en octobre ou novembre. Cette année, sa publication a été retardée pour tenir compte d’importants et récents changements dans le haut commandement. Il paraîtra fin février. 







2011 est l’année de l’Outre-mer. Envisagez-vous de parler de nos territoires lointains et du rôle de la Marine à cette occasion ? Dans le cadre de l’année de l’outre-mer, nous allons publier une série d’articles qui décrira le rôle de la Marine dans les principaux territoires ou départements d’outre-mer. Le premier article devrait paraître en mars. 







Vos articles sur les opérations sont très intéressants, mais manquent parfois de sens critique. Ne pourriez-vous pas être plus incisif ? Notre objectif n’est pas d’être incisif, mais plus modestement de décrire aussi précisément que possible, pour les marins, les activités opérationnelles de nos forces. Il va de soi que ces articles sont relus pour ne pas diffuser d’informations confidentielles dont nos reporters



auraient pu avoir connaissance. Nous sommes par nature complémentaires de la presse non institutionnelle, mais notre rôle est d’informer, non de polémiquer. 



 Cols Bleus est désormais accessible sur



Internet. J’en suis très heureuse, car habitant à l’autre bout de la planète, cela me permet de le lire rapidement sans attendre la réception aléatoire du courrier. C’est bien dans cet objectif que Cols Bleus a été mis en ligne sur Internet (et sur Intramar pour les marins). Nous étudions actuellement d’autres évolutions pour que la complémentarité de Cols Bleus avec Internet soit encore plus étroite. 







La dernière page de la couverture est très souvent une publicité. Pourquoi n’utilisez-vous pas cette page pour reproduire une belle photo de nos forces ? Les publicités sont achetées par les annonceurs plusieurs mois à l’avance et nous sommes encore engagés pour un certain nombre de parutions. Nous sommes cependant bien conscients que la quatrième page de couverture est un espace particulièrement adapté à la reproduction de belles photos ou d’œuvres d’art (par exemple des peintres de la Marine). Dès que possible nous reviendrons à cette pratique. 



 Merci de votre hommage au maître Lefort.



Au-delà de lui, c’est un hommage que vous avez rendu à tous les marins qui sont tombés au combat. Merci encore. Dans la rubrique « Être combatif », nous évoquons régulièrement cette dimension essentielle du métier militaire. Lorsque l’un des nôtres paie de sa vie son engagement, il est évidemment légitime et naturel que nous lui rendions l’hommage mérité. Nous y avons bien sûr associé le souvenir des maîtres principaux Loïc Lepage et Frédéric Paré, tombés aussi en Afghanistan. 



Cols Bleus est le magazine des marins. Si vous aimez écrire, vous pouvez participer à sa rédaction en nous apportant votre contribution. N’hésitez pas à contacter la rédaction par courrier, mail ou téléphone afin d’en discuter. Merci par avance à toutes les bonnes volontés. Cols Bleus 2 rue Royale 75008 Paris [email protected] Téléphone : 01 42 92 70 17 COLS BLEUS  N° 2964  29 JANVIER 2011  33
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HENRY DE MONFREID, TOUTE UNE HISTOIRE



COLS BLEUS N°2964 29 JANVIER 2011



L’océan Indien et la Corne de l’Afrique ont attiré nombre de passants, voyageurs, artistes, commerçants, trafiquants… et le « vieux pirate » Henry de Monfreid !



1 L’image est trouble. Trafiquant d’armes, de haschich et de perles. Opiomane. « Vieux pirate », selon l’écrivain Joseph Kessel qui s’inspirera d’ailleurs de son existence dans son roman Fortune carrée, tout comme le dessinateur Hergé dans Le Crabe aux pinces d’or. « Chef adoré de son équipage mais mari et père très peu attentionné », dixit l’académicien et Écrivain de Marine Jean-François Deniau. Abd el Haï (« l’esclave du vivant ») pour les habitants d’Abyssinie. « C’est un personnage à mille coudées au-dessus de l’image du pirate qu’il avait lui-même accréditée », assure Daniel Grandclément, son biographe. Écrivain de ses propres aventures, Henry de Monfreid (1879-1974) l’est devenu finalement tardivement. Enfance et adolescence à La Franqui, dans l’Aude. Échec aux classes préparatoires. Henry enchaîne alors une kyrielle de petits boulots : tour à tour vendeur, planteur ou chauffeur. À 27 ans, il devient chef de service, responsable de la récolte de la crème à la Société Laitière Maggi, puis chimiste. Premier coup de tête deux ans plus tard. Il achète sa propre ferme à Melun afin de produire et de com-



mercialiser lui-même son lait. Première faillite. Divorce avec sa première compagne. Le jeune trentenaire largue les amarres : direction l’Afrique et sa corne. D’abord négociant en café et en cuirs, Henry se lasse vite. L’appel du large ? Du gain ? C’est sur son boutre sillonnant la mer Rouge qu’il mènera désormais ses affaires. Se succèdent des croisières avec de drôles de cargaisons, à la barbe des voisins Anglais, tout comme des missions d’espionnage. Enquêtant sur le trafic d’esclaves, l’écrivain-reporter Joseph Kessel le pousse à publier ses écrits. Succès immédiat avec Les secrets de la mer Rouge, paru en 1931. Suivront 73 livres, traduits en plus de 12 langues dont le russe et le chinois. À la différence d’autres conteurs, tout ou presque est vécu par Henry de Monfreid. Ce que lui reprocheront certains. Suite à des connivences avec les Italiens, il est emprisonné par les Anglais. Durant la Seconde Guerre mondiale, c’est au Kenya qu’il réside en liberté surveillée avec sa seconde épouse. Retour en France en 1947. Il s’installe dans l’Indre, à Ingrandes. L’artiste dépareille. C’est souvent vêtu d’un pagne, chaussé de sandalettes et coiffé d’un turban qu’il se rend chez l’épicier local pour peser ses têtes de pavots et les diviser en doses journalières. Les autorités tolèrent alors la consommation de stupéfiants d’artistes « non conventionnels ». Inspiré, l’incroyable Henry continue de créer. Il peint, il joue du piano et, surtout, il écrit jusqu’à son décès à l’âge de 95 ans. À Obock ou dans le golfe de Tadjourah, son empreinte paraît inoxydable.  STÉPHANE DUGAST



Le marché de la drogue est en pleine expansion, malgré les efforts des pays occidentaux. Plusieurs centaines de tonnes entrent chaque année en Europe. Une partie importante transite par les Antilles, zone de passage obligé, puisqu’à proximité des régions productrices et des pays consommateurs. Pays riverain des Antilles, la France participe activement à la lutte contre ce trafic. Parmi les administrations concernées, la Marine joue un rôle essentiel dans la mesure où elle dispose seule de moyens maritimes puissants et adaptés pour intervenir en haute mer et pour surveiller les approches maritimes de nos territoires. Ces actions sont évidemment étroitement coordonnées avec les autres administrations et agissent en coopération avec les États riverains. Cols Bleus propose un tour d’horizon de cette contribution de la Marine à la lutte contre ce trafic, en donnant la parole aux principaux intéressés, notamment le contre-amiral Raffaëlli, commandant supérieur de la zone Antilles Guyane. Autre région du monde où la France est engagée, l’océan Indien et la lutte contre la piraterie maritime. Au terme de quatre mois de commandement tactique de la force Atalante, le contre-amiral Coindreau tire un premier bilan. L’équipage du Floréal, une des frégates récemment engagées dans cette opération nous raconte aussi le déroulement de cette mission vue du bord.
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